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 1. Introduction L'énergie solaire photovoltaïque provient de la transformation directe d'une partie du rayonnement solaire en énergie électrique. Cette conversion d'énergie s'effectue par le biais d'une cellule dite photovoltaïque, basée sur un phénomène physique appelé effet photovoltaïque qui consiste à produire un courant lorsque la surface de cette cellule est exposée à la lumière. Le constituant essentiel d'une cellule photovoltaïque responsable de l'effet photovoltaïque est un semi-conducteur. Le semi-conducteur le plus utilisée aujourd'hui est le silicium, mais d'autres semi-conducteurs existent telle que le sélénium, le tellure de cadmium, etc. Il existe différents types de cellules photovoltaïques. : Les cellules monocristallines : sont les photopiles de la première génération, elles ont un taux de  rendement de 12 à 16%, mais la méthode de production est laborieuse et difficile, et donc, très chère car il faut une grande quantité d'énergie pour obtenir du cristal pur. Les cellules polycristallines ont un rendement de 11 à 13%, mais leur coût de production est moins élevé. NB : Le silicium est le matériau de base des photopiles. Les cellules polycristallines sont élaborées à partir d'un bloc de silicium cristallisé en forme de cristaux  multiples. Vues de près, on peut voir les orientations différentes des cristaux (tonalités différentes). Elles ont un rendement de 11 à 13%, mais leur coût de production est moins élevé que les cellules monocristallines. Les cellules cellules amorphes ont un coût de production bien plus bas, mais malheureusement leur rendement rendement  n'est que 8 à 10%. Cette technologie permet d'utiliser des couches très minces de silicium. On peut donc appliquer de très fines couches de silicium amorphe sur des vitres, du plastique souple ou du métal, par un procédé de vaporisation sous vide. C'est le silicium amorphe qu'on trouve le plus souvent dans les petits produits de consommation comme les calculatrices et les montres, mais aussi plus récemment sur les grandes surfaces utilisées pour la couverture des toits.



2. L'installation photovoltaïque 2.1. Pr in ci pes généra ux ph ot ov ol taïqu es • La « diode »



La polarisation directe de la jonction (en respectant les bornes) provoque un abaissement de la barrière de potentiel et permet un passage important de courant dû aux porteurs majoritaires. La polarisation inverse provoque un renforcement de la barrière de potentiel (élargissement de la zone de déplétion par recombinaison) et un courant dû aux porteurs minoritaires (trous dans le type n et électrons dans le type p). Ce courant, très faible, varie peu en fonction de la tension. Pour créer un courant utilisable dans cette jonction p-n, deux moyens sont possibles : abaisser la barrière de potentiel (grâce à une  Soit polarisation directe). La jonction est alors réceptrice (diodes de redressement). 



Polarisation en sens inverse



Polarisation en sens direct



Soit, fournir une énergie supplémentaire (d’origine lumineuse, thermique…) aux porteurs de la bande de



valence. La jonction est alors génératrice. a)



La cel lul e ph ot ov olt aï qu e



• La conversion de l'énergie solaire Une cellule solaire est composée d’un cristal semi -conducteur



dopé P est recouvert d'une zone très mince dopée N et d'épaisseur e égale à quelques millièmes de mm. Entre les deux zones se trouve une jonction J. La zone N est couverte par une grille métallique qui sert de cathode k tandis qu'une plaque métallique a recouvre l'autre face zone P du cristal et joue le rôle d'anode. L'épaisseur totale du cristal est de l'ordre du mm. Lorsque les rayons solaires frappent les cellules semiconductrices, les photons du rayonnement pénètrent les cristaux à travers les grilles et provoquent l'apparition d'un courant électrique continu de l'ordre de quelques ampères sous une tension de l'ordre de quelques centaines de millivolts entre la cathode et l'anode. Les installations photovoltaïques (H.S – STEG/DDI/DRDC/DSSV)
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 • La « diode » photovoltaïque L'effet du rayonnement lorsqu’il fournit assez d'énerg ie fait apparaître des paires supplémentaires d’électron trou porteur



(apparition simultanée d'un porteur n et d'un porteur p) dans la  jonction. Les porteurs p ainsi créés ont tendance à migrer vers le matériau p et les porteurs n vers le matériau n, renforçant la barrière de potentiel. Une partie des porteurs générés par le rayonnement sera elle aussi soumise à divers phénomènes de recombinaison (disparition simultanée d'un porteur n et d'un porteur p). L’éclairement a deux effets sur le fonctionnement :



Si le système fonctionne en mode récepteur (quadrant 3) : la résistance diminue avec l’éclairement, c’est la  photorésistance. Si le système fonctionne en mode générateur (quadrant 4) : le le courant "court-circuit" courant "court-circuit" est proportionnel à l’éclairement et la tension à vide est celle de la diode en polarisation directe. C’est



la cellule photovoltaïque à jonction PN. Dans le noir, cette cellule se comporte pratiquement comme une diode classique. En cas de défauts dans l'installation ou dans la cellule, cette dernière peut se comporter en récepteur selon les quadrants Q1 ou Q3. La puissance fournie par la cellule est tout simplement le produit du courant et de la tension. A partir de la caractéristique courant-tension, il est intéressant de dessiner le graphe de la puissance (P = U × I) en fonction de la tension U, qu’on appelle



aussi caractéristique puissance-tension. b)



L' inf lu enc e de la lum ière et de la tem pératu re



La puissance disponible sur un générateur photovoltaïque est liée à l'augmentation du rayonnement solaire qui impacte directement l'intensité générée. Une augmentation de la température va réduire la puissance (MPP) disponible en affectant la tension des cellules.



c)



Mod ule et Chaîne PV (ou str ing PV)



La mise en série de cellules va permettre d'augmenter la tension disponible d'un module, et la mise en parallèle des cellules cellules va permettre d'augmenter le courant disponible de ce module. Les modules mis en série série vont créer créer la tension utile d'une chaîne.



2.2. Ex em pl es d es g é nérat eu rs ph o to v ol taïqu es



Le couplage en parallèle de chaînes de même tension va créer des groupes permettant d'augmenter le courant, donc la puissance du générateur. Les installations photovoltaïques (H.S – STEG/DDI/DRDC/DSSV)



Page 3 sur 42



 Exemple d'un générateur d'une chaîne de 3 modules.



Exemple d'un générateur d'un groupe de 3 chaînes de 3 modules.



Exemple d'un générateur de 3 groupes de 3 chaînes de 3 modules.



l’inclinaison des modules photovoltaïques 2.3. Effet de l'orientation et de l’inclinaison



En Tunisie, l'orientation plein sud est la meilleure orientation possible pour un module photovoltaïque. C'est avec cette orientation qu'il produira le maximum d'électricité. L'inclinaison correspond à la pente du module par rapport à l'horizontale. Elle se mesure en ° : Une inclinaison de 0° signifie que le module est à plat.  Une inclinaison de 90° signifie que le module est est à la la verticale. verticale.  L'inclinaison optimale des modules photovoltaïques en Tunisie est estimée de 30 °. Cette inclinaison permet de produire le maximum d'électricité sur une année. 2.4. Pertes par rapp ort àla conf igur ation o ptim ale



Le tableau ci-dessous donne la valeur du coefficient trigonométrique en fonction de l’inclinaison et l’orientat ion des modules photovoltaïques:



2.5. Effet de la localisat ion des m odu les pho tov oltaï ques



La production électrique d'un module photovoltaïque est fonction du rayonnement solaire reçu par celui-ci : plus le rayonnement reçu est important, plus la production électrique est importante. L’énergie radiative reçu pendant 1 an par une surface plane, d’une surface d’un m², perpendiculaire aux rayons du soleil, n oté Ei et exprimé en kWh/m²/an.
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 2.6. Le rendem ent glo bal d'une inst allation p hot ovo ltaï que



Le rendement d'une installation photovoltaïque exprime la part d'énergie restituée par l'installation, sous forme électrique, par rapport à la quantité d'énergie solaire reçue par les modules de l'installation. Ainsi, ce rendement s'écrit aussi



La méthode pour calculer le rendement réel η de l'installation photovoltaïque est de partir de la valeur du



rendement théorique du module et de lui soustraire les pertes énoncées sur la figure ci-dessus : a) b) c) d) e) f)



Rendement théorique des modules photovoltaïques Rendement réel des modules photovoltaïques Perte de rendement dû au mode d'intégration Perte de rendement dû à l'échauffement des câbles Perte de rendement dû à l'onduleur Perte de rendement dû au suivi du Point de Puissance Maximale (MPP)



a)



Rende men t théoriq ue des mod ules pho tov oltaï ques



Le rendement d'un module photovoltaïque se calcule par la formule suivante :



Nous noterons η1 le rendement du module, au lieu de η module. : η1



b)



= η module



Ren dem ent ré el des m od ules pho to vo ltaïqu es



Le rendement réel des modules photovoltaïques va dépendre de la latitude, de l'inclinaison et de l'orientation. On utilise le tableau des coefficients trigonométriques qui sont compris entre 0 et 1 (ou entre 0 et 100%), que nous appellerons P1. Lorsque P1=1, cela signifie que le module est orienté plein sud et que son inclinaison est optimale. Si P1 ≤ 0.75, on estime que l'installation n'est assez efficace. Le rendement réel du module s'écrit alors : η2=P1 × η1 c)



Perte de rend emen t dû au mod e d'in té grati on



En pratique, les modules photovoltaïques ne se trouvent pas dans les conditions STC, notamment au niveau de la température des cellules. En effet, en condition normale d’utilisation, la température des cellules n’est pas de 25°C, mais plutôt de l’ordre de 50 °C. Cela dépend du niveau de ventilation :



Modules peu ventilés Modules ventilés Modules bien ventilés Température des cellules



55°C



50°C



45°C



Le tableau suivant donne le ratio de performance, que nous appellerons P 2 pour différentes type d'intégration :



Ratio de performance PR



Modules très peu ventilés (Intégration au bâti)



Modules peu ventilés (Intégration au bâti)



Modules ventilés (Surimposés)



Modules bien ventilés



0.7



0.75



0.8



0.85



Le rendement diminue encore et s'écrit : η3=P2 × d)



P1 × η1



Pert e de ren dem ent d ûàl'é ch auf fem ent des c âbles



La perte d'énergie dans les câbles va encore induire une diminution du rendement globale. On introduit un nouveau ratio P3 correspondant à la perte dans les câbles. P3 est de l'ordre de 0.98. Nous pourrons considérer que la valeur de P3 est toujours égale à 0.98, quelle que soit l'installation photovoltaïque. En effet, la section des câbles est dimensionnée par rapport à une chute de tension dans les câbles de 1 à 3 %. La valeur de P3=0.98 est donc une approximation très correcte. Le rendement diminue encore et s'écrit : η4=P3 ×



P2 × P1 × η1



Les installations photovoltaïques (H.S – STEG/DDI/DRDC/DSSV)



Page 5 sur 42



 e)



Perte de rend emen t dû àl'on dul eur



Le rendement de l'onduleur correspond au rendement européen. Cette donnée est inscrite sur la fiche technique de l'onduleur. En général, il est de l'ordre de 95%. Nous introduisons un nouveau ratio P4 = 0.95 correspondant au rendement de l'onduleur. Le rendement diminue encore et s'écrit : η5=P4 × f)



P3 × P2 × P1 × η1



Perte de rendem ent dûau suivi du Point de Puissance Maximale (MPP)



Les pertes par suivi du Point de Puissance Maximale (MPP) sont de l'ordre de 9%. Nous introduisons un nouveau ratio P5  correspondant à ces pertes avec. Il est assez difficile de connaître exactement la valeur de ce ratio. Cependant, P5=0.91 est une valeur tout-à-fait correcte. Le rendement diminue encore et s'écrit : η6=P5 ×



P4 × P3 × P2 × P1 × η1



2.7. Calcu l de la pro duc tio n é lectr iqu e four nie par l'inst allation



D'après la carte météorologique de l'énergie solaire reçue par une installation (Ei [kWh/m²/an]) peu estimer la production électrique d’une installation photovoltaïque :



 Avec :     



E : Energie électrique injectée sur le réseau (kW/an); Pc : Puissance crête de l’installation (kWc)  ; Estc : Niveau d’éclairement dans les conditions STC  (Température 25°C, AM=1.5) =1kW/m²; Ei : Energie solaire annule selon la carte de localisation (kWh/m²/an) ; 6



: rendement global de l’installation.



2.8. Les ombr ages



Pour fonctionner de manière optimale, une installation solaire photovoltaïque doit être soumise au moins d’ombrage possible. Cependant, certaines contraintes liées a u lieu d'installation (présence de montagne, d'arbres, cheminée, poteau électrique…) ne peuvent être évitées.



On appelle masque tout obstacle cachant les modules photovoltaïques de la lumière du soleil. On distingue les masques proches (dont l’angle avec lequel on l’observe varie lorsque l’observateur se déplace de quelques mètres) et les masques lointains (dont l’angle avec lequel on l’observe ne varie pas lorsque l’observateur se déplace de quelques mètres). a)



Le relevéde mas ques (voir ann exe)



Un relevé de masque permet de déterminer les heures de la journée et la période de l'année pendant lesquelles une zone du champ photovoltaïque est à l'ombre. Il convient de réaliser un relevé de masque pour les masques lointains et un autre pour les masques proches. Un relevé de masque d'ombres est basé sur la recherche des points principaux définissant tous les objets architecturaux ou naturels susceptibles de projeter une ombre sur les modules photovoltaïques. b)



Les problèmes d'om brag es sur une ins tallation pho tov oltaï qu e



L'ombre est l'ennemi numéro 1 d'une installation photovoltaïque. Dans cette partie du cours, nous allons expliquer pourquoi et comment l'ombre est une réelle contrainte pour une installation photovoltaïque. i.



Endomm agement des modules par effet 'point chaud' ou 'Hot Spot'



Quand une partie d'un groupe photovoltaïque est ombrée, cette partie sous-irradiée du module peut se trouver polarisée en inverse. Cela signifie concrètement que la partie sous-irradiée ne se comporte plus comme un générateur électrique mais comme un récepteur (résistance). Alors qu'un générateur délivre de l'énergie, un récepteur la dissipe. La partie sous-irradiée va donc se comporter en récepteur en dissipant une certaine puissance sous forme de chaleur, ce qui va provoquer un échauffement de la zone sous-irradiée. Cette échauffement local peut donner lieu à des points chauds (ou Hot Spot en Anglais) qui peuvent endommager la zone affectée et dégrader définitivement les performances du module photovoltaïque. Pour éviter ces effets indésirables, des diodes by-pass sont associées à un sous-réseau de cellules, comme illustré sur le schéma ci-dessous :
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 Un module photovoltaïque est composé de plusieurs cellules photovoltaïques.  Afin d'éviter les phénomènes de point chauds, les cellules photovoltaïques sont associées par groupe de 18 à une diode by-pass. En mode normal, la tension aux bornes de la diode by-pass est positive (ce qui signifie que le groupe de 18 cellules fonctionnent en mode générateur); la diode se comporte alors comme un interrupteur ouvert. Lorsque le groupe de 18 cellules se comportent en récepteur, la tension aux bornes de la diode est négative (inversement de polarité); la diode se comporte alors comme un interrupteur fermé et elle courtcircuite le groupe de 18 cellules. Le rôle des diodes by-pass est double : Protéger les cellules contre le phénomène de point chaud (hot spot)  Améliorer la performance des modules soumis à l’ombrage  ii.



Perte im por tante de pr od uct ion é lectri qu e



Lorsqu'une cellule est à l'ombre, la diode by-pass court-circuite automatiquement le sous-réseau (afin d'éviter les points chauds). La conséquence directe est qu'une partie du module est hors-service. Il suffit donc qu'une seule cellule soit à l'ombre pour stopper la production d'un sous-réseau entier. De ce fait, la partie de l'installation photovoltaïque mise hors service ne délivre plus d'énergie. La production de l'installation est donc atténuer. Exemple : Considérer l’exemple d’un module d’une puissance de 180W, composé de 60  cellules en série.



Modules en fonctionnement normal



Toutes les cellules photovoltaïques composant le module fournissent leur maximum de puissance. La puissance du module est de 60 × 3 = 180 W.



iii.



Modules ombragés sans diode bypass Lorsqu’une



des



cellules



est



ombragée, cela correspond à une sous-irradiation de la cellule. Cela se traduit par une diminution du courant débité par la cellule ombragée, et par conséquent par une diminution de la puissance fournie (P=U×I). Comme les cellules du module sont connectées en série, cette cellule impose le courant aux autres cellules. Par conséquent, la puissance fournie par les autres cellules (nonombragées) diminue aussi. La puissance du module se retrouve être de 60×1=60 W.



Modules ombragés avec diodes by-pass



Supposons que la cellule ombragée appartienne au sousréseau n°1. La diode by-pass D1 va donc court-circuiter le sous-réseau n°1 en laissant passer le courant directement vers le sous-réseau n°. La puissance du module est de 40 × 3 = 120 W.



Ph é no mène du co ur ant -reto ur
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 Modules en fonctionnement normal En fonctionnement normal, c’est -à-



dire lorsque les deux modules en parallèle sont équivalents, le courant traversant chacune des deux branches vaut : I1= I2=6 A. Evidemment, la tension aux bornes des deux modules connectés en parallèle est la même.



Modules ombragés Dans notre exemple, un des deux modules est ombragé : son courant chute à 1 A (au lieu de 6 A) et sa tension diminue à 25 V (au lieu de 30 V). Du coup, la puissance développée par ce module est 1×25 = 25 W (au lieu de 180 W). Le courant du module non-ombragé est très peu affecté mais sa tension est égale à la tension du module ombragée, c’est -à-dire 25 V. Du coup, la puissance développée par ce module est 6×25 = 150 W (au lieu de 180 W).  Au-delà de la perte de puissance, il peut se produire une inversion du courant dans le module ombragé : c’est ce qu’on appelle un courant retour. Ce courant retour peut endommager le module lorsqu’il devient trop



important. Généralement, la valeur maximale tolérée du courant retour est de 2 fois le courant de court-circuit du module (2×Icc).  Afin de protéger les modules contre les courants retours, il existe deux solutions :



Installer des diodes au niveau de chaque chaînes afin d’empêcher le



Installer des fusibles calibrés à 2× Icc :



courant de circuler en sens inverse : Ces diodes sont appelées des diodes de découplage. Ce procédé coûte cher et induit des chutes de tension singulière au niveau des diodes. 2.9. Solutio ns anti-om brage  



Onduleur photovoltaïque multi-tracker Un tracker par module : Il s’agit de connecter en parallèle de chaque module du champ photovoltaïque des



boitiers électroniques spécifiques qui permettent d’exploiter toute la puissance du module.



3. Onduleurs 3.1. Rôle de l'o nd uleur ph oto vol taï qu e



Un onduleur photovoltaïque doit remplir plusieurs fonctions essentielles dans une installation photovoltaïque raccordées au réseau : La conversion du courant et de la tension continus en courant et tension alternatifs compatibles avec le  réseau La recherche du point de puissance maximum du champ photovoltaïque  La protection de découplage  



Le contrôle de l’isolement de la partie CC de l’installation photovoltaïque



a)



Conversion continue



 alternatif



→
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 Dans une installation photovoltaïque raccordée au réseau, l’onduleur occupe une place centrale. Il va transformer



le courant et la tension continus, délivrés par le champ photovoltaïque, en un courant et une tension alternatifs compatibles avec le réseau. On distinguera donc toujours la partie continue notée CC (Courant Continu), en amont de l’onduleur, et la partie alternative notée CA (Courant Alternatif), en aval de l’onduleur.



b)



Recherche du point de puissance maximum



Un groupe photovoltaïque présente un point de puissance maximum, c’est -à-dire un couple courant-tension (I,U)



dont la puissance associé P=U×I est maximum. Ce couple (I,U) définit un point de fonctionnement appelé point de puissance maximum, noté aussi MPP (abréviation anglaise de Maximum Power Point). c)



Pro tectio n de dé co uplag e de l'on du leur



Toute producteur d’électricité, quel qu’en soit l’origine, a le droit d’injecter l’énergie électrique au réseau, à condition qu’il n’en résulte aucune entrave au bon fonc tionnement de la distribution. Il est en outre requis une protection particulière dite « protection de découplage », dont le but est d’interrompre le fonctionnement de l’unité de production lors d’un défaut sur le réseau.



La protection de découplage a donc pour objet, en cas de défaut sur le réseau de : 



Eviter d’alimenter un défaut et de laisser sous tension un ouvrage électrique défaillant







Ne pas alimenter les autres installations raccordées à une tension ou à une fréquence anormale







d)



 Arrêter l’injection d’électricité dans le réseau lors des travaux de maintenance du réseau



Le con trôleur permanent d'isolement



Un contrôleur permanent d’isolement est un dis positif permettant de détecter un défaut sur une installation de type



IT. Dans une installation photovoltaïque, le Schéma de Liaison à la Terre est généralement de type IT : aucune polarité n’est reliée à la Terre et la masse des modules photovoltaïques sont reliés à la Terre. Donc, dans l’installation photovoltaïque, seul le CPI est relié à la terre afin de détecter d’éventuel courant de fuite et c’est par l’intermédiaire d’une forte impédance. En cas de détection d’un défaut d’isolement côté CC, une a larme sonore et/ou visuelle se déclenche au niveau de l’onduleur, et l’onduleur ne se remet pas en route tant que ce défaut n’est pas réparé.



3.2. Par am ètres c ôtéco nti nu de l'on du leu r a)



Puis sanc e d'entr é e max imale de l'on du leur phot ovo ltaï que



La puissance d’ entrée maximale correspond à la puissance maximale que peut recevoir l'onduleur. Elle provient du



groupe photovoltaïque qui débite un courant continu I et une tension continue U aux bornes d'entrées de l'onduleur.
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 Cas normal : lorsque la puissance du groupe photovoltaïque est inférieure à la puissance d’entrée maximale de l’onduleur ce



dernier se cale sur le point de puissance maximum (MPP) du groupe photovoltaïque.



Cas anormal : Lorsque la puissance délivrée par le groupe photovoltaïque est supérieure à la puissance maximale de l'onduleur côté CC, celui-ci va se caler sur un autre point de fonctionnement électrique, correspondant à une puissance plus faible, qui n’est pas le point de fonctionnement de puissance



maximale.



Lors du dimensionnement des onduleurs, il faudra tenir compte de cette puissance maximale admissible par l'onduleur côté CC, au risque de provoquer une perte de production du groupe photovoltaïque. b)



Tensi on d'entrée max im ale de l'on duleu r ph oto vo ltaï que



Lors du dimensionnement des onduleurs, il faudra absolument tenir compte de la tension maximale admissible par l'onduleur côté CC, au risque d'endommager irrémédiablement l'onduleur. On s’attachera toujours à ne jamais dépasser la tension maximale admissible de l’onduleur.



c)



Plage de tens ion MPPT de l'on du leur ph oto vol taï que



Le MPPT force donc le générateur à travailler à son Maximum Power Point (MPP), induisant une amélioration globale du rendement du système de conversion électrique. Cependant, le système MPPT ne fonctionne que pour une plage de tension d'entrée d'onduleur définie par le fabricant. Les installations photovoltaïques (H.S – STEG/DDI/DRDC/DSSV)
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 Lors du dimensionnement des onduleurs, il faudra tenir compte de cette plage de tension MPPT, au risque de provoquer une perte de production du groupe photovoltaïque. d)



Cou rant d'entrée max im al de l'ondu leur pho tov oltaïque



Lorsque le courant délivré par le groupe photovoltaïque est supérieure au courant maximal de l'onduleur côté CC, celui-ci va se caler sur un autre point de fonctionnement électriq ue, correspondant à un courant plus faible qui n’est pas le point de puissance maximale, mais un point de fonctionnement dont la puissance est inférieure ou égale à la puissance maximale de l'onduleur côté CC. Dans ce cas, le rendement du groupe photovoltaïque se trouve diminué, car il ne fournit pas toute la puissance qu'il pourrait débiter.



Lors du dimensionnement des onduleurs, il faudra tenir compte de ce courant maximal admissible par l'onduleur côté CC, au risque de provoquer une perte de rendement globale de l'installation. 3.3. Pa ram ètres c ôtéalter nat if de l'on du leu r a)



Tensi on de sor tie de l'on dul eur ph oto vol taï que



En sortie de l’onduleur (côté CA), la connexion peut se faire de deux façons :



  Monophasé Triphasé   



b)



Courant de sortie de l'ond uleur photov oltaï que



Le courant en sortie de l'onduleur est un courant alternatif de fréquence 50 Hz.  A l’inverse de la tension, le courant de sortie de l’onduleur varie en fonction de la production électrique instantanée du groupe photovoltaïque (en amont de l’onduleur côté CC). Il est important de connaître le courant maximal en sortie de l’onduleur afin de



pouvoir dimensionner les composants électriques situés en aval de celui-ci. Les installations photovoltaïques (H.S – STEG/DDI/DRDC/DSSV)
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 c)



Puis sanc e de so rtie de l'on duleu r ph oto vo ltaï que



La puissance de sortie est tout simplement le produit de la tension et du courant efficaces multiplié par le facteur de puissance cos(φ) :



Puissance électrique (W)



Monophasé



Triphasé



Ueff  × Ieff  × cos(φ) Ueff  = 230 V



3 × Ueff  × Ieff  × cos(φ) Ueff  = 230 V



La valeur du facteur de puissance cos(φ) est donnée dans la fiche technique. Il est généralement égal à 1. Comme pour le courant de sortie, la puissance de sortie de l’onduleur varie en fonction de la production électrique instantanée du groupe photovoltaïque (en amont de l’onduleur côté  CC). Il est important de connaître la puissance maximale en sortie de l’onduleur afin de pouvoir dimensionner les



composants électriques situés en aval de celui-ci. 3.4. Perfo rm ance de l'ond uleur ph oto vo ltaï que a)



Rendem ent de l'on duleu r ph oto volt aï que



Le rendement exprime l’efficacité de l’onduleur. On définit alors le rendement de l’onduleur comme le rapport de la puissance de sortie (alternative) sur la puissance d’entrée (continue) :



La puissance d'entrée PDC = UDC × IDC. La puissance de sortie P AC = Ueff,AC × Ieff,AC × cos φ. b)



Courbe de rendemen t de l'ondu leur phot ovoltaï que



 Au vue de cette courbe, on constate nettement que la tension d'entrée côté DC influe sur le rendement lorsque la puissance de sortie côté AC est proche de la puissance maximale de sortie de l'onduleur : plus la tension d'entrée côte DC baisse, plus le rendement de l'onduleur diminue. Or, les puissances nominales des onduleurs étant généralement proches de leurs puissances maximales, il vaut mieux avoir une tension d'entrée côté DC élevée afin d'optimiser le rendement de l'onduleur. c)



Le rendem ent européen de l'on du leur pho tov oltaïque



ηeuro = 0.03 × η5 % + 0.06 × η10 % + 0.13 × η20 % + 0.10 × η30 % + 0.48 × η50 % + 0.20 × η100 %







L'onduleur fonctionne à 5 % de sa puissance nominale, pendant 3 % du temps. L'onduleur fonctionne à 10 % de sa puissance nominale, pendant 6 % du temps. L'onduleur fonctionne à 20 % de sa puissance nominale, pendant 13 % du temps. L'onduleur fonctionne à 30 % de sa puissance nominale, pendant 10 % du temps. L'onduleur fonctionne à 50 % de sa puissance nominale, pendant 48 % du temps. L'onduleur fonctionne à 100 % de sa puissance nominale, pendant 20 % du temps.



d)



Effet de la tem pé ratur e sur l'on du leur ph oto volt aï que
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 En général, la plage de température de fonctionnement d’un onduleur est compris entre -25°C et 60 °C. La



température de fonctionnement d'un onduleur est indiquée sur sa fiche technique.



e)



Du ré e de vie de l'o nd ule ur



La durée de vie des onduleurs varie en fonction des fabricants. En règle générale, les onduleurs disposent d’une durée de vie d’une dizaine d’années. Pour s’adapter aux exigences du contrat d’achat de l’électricité d’une durée



de 20 ans, les fabricants proposent des extensions de garantie de série ou en option permettant de faire coïncider les garanties avec la durée du contrat d’achat.



f)



Emission de bruits



Lorsqu'il fonctionne, l'onduleur émet du bruit. Ce bruit est relativement faible puisqu'il ne dépasse quasiment jamais 30 dB (décibel), ainsi qu'illustré sur l'échelle de bruit suivante :



g)



Autocon somm ation : nuit



Pendant la journée, le groupe photovoltaïque relié à l'onduleur délivre une certaine puissance à l'entrée de l'onduleur. Celui-ci consomme une faible partie de cette puissance pour alimenter en électricité certains de ces composants. Pendant la nuit, les modules photovoltaïques ne fonctionnent pas. Aucune puissance n'est délivrée à l'entrée de l'onduleur. Cependant, l'onduleur doit quand même rester en veille. Cette mise en veille nécessite d'être alimenté en électricité. Ainsi, l’onduleur va consommer l'électricité du réseau. Cette consommation d'électricité , qui set de l’ordre de quelques Wh/journée,  sera donc facturée par le distributeur. h)



Sys tème de refro idis sem ent



Comme indiqué précédemment, l'onduleur chauffe lorsqu'il fonctionne. Afin de ne pas dépasser la température maximale de fonctionnement de l'onduleur, il est essentiel de pouvoir évacuer la chaleur produite. i)



Les dispositifs de protection de l'onduleur



L'onduleur est un dispositif d'électronique de puissance, de pointe. Il est l'intermédiaire entre une unité de production d'électricité (générateur photovoltaïque) et le réseau. Des protections des biens et des personnes sont nécessaires. 1.



Protection inversion de polarité DC



Une attention toute particulière devra être portée sur la polarité des connexions côté DC entre le groupe photovoltaïque et l'entrée des onduleurs. La borne + (respectivement -) du groupe photovoltaïque devra être reliée sur la borne - (respectivement +) de l'entrée de l'onduleur.



2.



Interrupteur sectionneur DC intégré ESS (système SMA)



Un interrupteur sectionneur est un appareil mécanique qui a un rôle de sectionneur en charge. 3.



Résistance aux courts-circuits AC
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 Les courants de court-circuit sont très importants ce qui endommage les composants électriques. Une protection contre les courts-circuits est donc utile. 4. 5. 6.



Surveillance de défaut à la terre Surveillance du réseau Unité de surveillance du courant de défaut



4. Coupure d'un générateur photovoltaïque 4.1. Sectionnem ent



Le sectionnement a pour objectif d'assurer la sécurité des intervenants en garantissant la séparation effective de la source. Cette fonction doit être assurée sur les deux raccordements du ou des onduleurs côté d.c. et a.c. Si le générateur est constitué de plusieurs groupes de chaînes, cette fonction est à prévoir également par groupe afin de permettre d'intervenir individuellement sur chaque groupe. Ce sectionnement doit répondre aux trois fonctions suivantes : Fonction Caractéristique Valeur Garantir la distance de coupure dans l'air Tension de choc (Uimp) 5x Uoc Garantir les valeurs de lignes de fuite Tension d'isolement (Ui) 1,25 Uoc Garantir la certitude de l'indication de position ouverte et Coupure pleinement 3 F ou coupure visible assurer la consignation apparente 4.2. Coup ure d'urgence



La coupure d'urgence a pour objectif d'assurer la sécurité des exploitants en cas de choc électrique, de brûlure, d'incendie sur ou dans l'équipement. La commande de ces appareils doit être rapidement et facilement accessible, située à proximité du ou des onduleurs tant du côté d.c que du côté a.c. Cette coupure doit répondre aux quatre fonctions suivantes : Fonction Caractéristique Valeur Garantir la coupure en Tension d'emploi (Ue) 1,25 Uoc charge Courant d'emploi (le) De 0 à 1,25 Isc (non normalisée) Cette caractéristique va demander au constructeur de s'engager, en plus des données de la norme CEI 60 947-3, sur toutes les valeurs de courant (petit courant, courant critique de l'appareil) Constante de temps (L/R) 1 ms  Assurer une coupure Simultané omnipolaire Isolation galvanique Coupure dans l'air Permettre l'accès aux Directement, dans le domaine domestique  Action manuelle directe commandes Directement, ou par télécommande dans les  Action manuelle directe, ou télécommande domaines autres que domestiques à émission de courant ou manque de tension Regroupement des Commandes d.c. et a.c sont si possible commandes regroupées dans la même localisation 4.3. Coupu re pom pier



Une coupure générale pour intervention des pompiers peut être demandée. De façon préférentielle, cette coupure doit être réalisée au plus près du champ PV. Cette disposition est à prévoir à moins que: - les câbles DC cheminent en extérieur (avec protection mécanique si accessible) et pénètrent directement dans chaque local technique onduleur du bâtiment, - les onduleurs soient positionnés à l'extérieur, sur le toit, au plus près des modules, - les câbles DC cheminent à l'intérieur du bâtiment, avec des dispositions de protection complémentaire spécifiées en fonction de la destination des locaux. La «coupure pompier» doit répondre de façon générique aux besoins suivants: • La coupure doit agir indifféremment sur toutes les « sources » du bâtiment à mettre en sécurité : - l'alimentation de la consommation du bâtiment (ex. : réseau de distribution publique), - l'alimentation de la partie a.c. du ou des onduleurs, - l'alimentation de la partie d.c. du ou des onduleurs. • Les organes de commande doivent être regroupés et leur nombre limité (généralement à deux). • Le séquençage des manœuvres doit pouvoir être indifférent. • Les appareillages à mettre en œuvre sont des appareils à coupure électromécanique (coupure statique non Les installations photovoltaïques (H.S – STEG/DDI/DRDC/DSSV)
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 autorisée). • Certains corps de pompiers complètent cette action par une mise en court-circuit et à la terre de l'installation d.c. afin de sécuriser, pour les intervenants, la partie de l'installation des panneaux non atteinte par le sinistre.



5. Protection d'un générateur photovoltaïque 5.1. Pr otec tio n d 'un gé né rat eur ph ot ov olt aï qu e c on tre les ch oc s élect riq ues a)



Sé par atio n galv ani qu e d,c , / a.c.



Le choix de mettre en œuvre ou pas une séparation galvanique va conditionner le choix des principes de protection et de surveillance, tant du côté d.c. que du côté a.c. Ce tableau ci-après regroupe les possibilités : • côté d.c. : - la classe de tension (TBT ou BT), - d'installation «flottante ou isolée», - la polarisation fonctionnelle directe ou au travers d'une résistance. • côté a.c. :



- le choix des régimes de neutre TT, TN ou IT



Udc



Côté d.c. Principe de protection contre les contacts indirects



Schéma de principe



Côté a.c. Principe de protection contre les contacts indirects : IT, TN ou TT



≤120V  TBTS



Nécessité d'une séparation galvanique pour garantir le principe de protection par TBTS ou TBTP. ≤120V  TBTP



Sans isolation galvanique, la polarisation d.c. n'est pas envisageable.



>120V Classe II



Séparation galvanique obligatoire en raison de la polarisation d.c.



b)



Protection contre les contacts directs



Les matériels PV partie courant continu doivent toujours être considérés comme sous tension et disposer de protection par isolation des parties actives ou par enveloppe. Cette disposition n'est pas nécessaire si la tension PV reste limitée respectivement à 60 et 30 V d.c. en TBTS et TBTP. c)



Protection contre les contacts indirects



Les modes de protection doivent intégrer les dispositions mises en œuvre côté d.c. et a.c. ainsi que la présence ou non d'une séparation galvanique par transformateur entre les parties d.c. et a.c. Les dispositions de protection doivent également intégrer quatre contraintes: - l'impossibilité technico-économique de surveiller et de pouvoir isoler individuellement chaque générateur (un module PV) en cas de besoin comme dans une installation BT alimentée des sources centralisées (poste HT/BT, groupe tournant, ASI... ), - le niveau de courant de court-circuit des générateurs photovoltaïques, proche de leur courant nominal rendant la Les installations photovoltaïques (H.S – STEG/DDI/DRDC/DSSV)
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 détection des défauts complexe, - l'exposition aux intempéries avec les contraintes cycliques de jour/nuit, - la présence d'une tension continue qui peut dégrader dans le temps les isolants et les canalisations de façon plus forte qu'une tension alternative. Les dispositions de protection contre les contacts indirects sont assurées par la mise en œuvre dans toute la partie d'installation d.c. de la classe II ou de l'isolation renforcée. Cette disposition n'est pas nécessaire si la tension PV est réalisée en TBTS et TBTP (< 120 V d.c). Dans le cas d'installation d'armoires d.c. dans un local ou un emplacement de service électrique avec accès réservé à du personnel qualifié, cette armoire peut être de classe I dans la mesure où la protection contre les contacts indirect est complétée par une LES dans ce local. 5.2. Pro tec tio n d'u n géné rat eur p ho to vo ltaïqu e con tre les s ur ten si on s a) i.



Règles de câblage des m od ules pho to vo ltaï qu es Origine des surtensions



La foudre est un courant électrique de haute fréquence (temps très courts) et de très forte intensité. Ce courant électrique va induire un champ magnétique autour du point d'impact de la foudre. Ce champ magnétique sera tout aussi bref et intense que le courant électrique. L'intensité du champ magnétique sera d'autant plus faible qu'on s'éloigne du point d'impact. Lorsque ce champ magnétique rencontre un circuit électrique, l'induction propre du circuit électrique va transformer le champ magnétique en courant électrique. Ce courant électrique n'est pas dangereux pour le circuit électrique car il est proportionnel au champ magnétique, et par conséquent son intensité est faible. Ce qui est dangereux pour le circuit, c'est la tension induite aux bornes du circuit électrique, parce qu’elle est proportionnell e à la variation du champ magnétique.



ii.



Effet de la surface des bo ucles



Les deux relations précédentes montrent que la surface de la boucle d'induction du circuit électrique joue un rôle important. Il s’agit, par ailleurs du seul paramètre sur lequel on peut vraiment agir pour limiter les surtensions induites par l’effet indirect de la foudre. Dans la pratique, on essaiera toujours de minimi ser cette surface en



mettant en place un câblage adapté, par la mise notamment de rallonge anti-induction :



Sur l'illustration ci-dessous, la surface de la boucle S2 est plus petite que la surface de la boucle S 1. Cela a pour effet immédiat de limiter la surtension induite dans le circuit. b)



Prot ectio n cont re les su rtens ion s lié es àla foudr e



Les surtensions sont présentes de plusieurs manières dans une installation PV. Elles peuvent être: - transmises par le réseau de distribution et être d'origine atmosphérique (foudre) et/ou dues à des man œuvres, - générées par des coups de foudre à proximité des bâtiments et des installations PV, ou sur les paratonnerres des bâtiments, - générées par les variations de champ électrique dues à la foudre.
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  Mise en œuvre ou dispense des parafoudres d.c. La mise en œuvre ou non de parafoudres va dépendre de la longueur des installations exposée au risque et du niveau kéraunique (Nk) de l'endroit. (Nk: densité de foudroiement). Cette longueur critique varie en fonction des types d'installation. Pour un onduleur, la longueur des installations à considérer pour déterminer L est L = Lc1 + Lc2 + Lc3. Pour une installation à plusieurs onduleurs individuels, la longueur à considérer est la longueur par onduleur; pour une installation à plusieurs onduleurs à gestion centralisée, la longueur à considérer est la somme de toutes les longueurs.



Le tableau ci-dessous permet de valider la dispense de parafoudres. Cette approche, basée sur une analyse de risque, ne limite pas la mise en œuvre de ces protections dès que la valeur de la protection devient dérisoire devant la valeur de l'installation (P > quelques dizaines de kW).



Fonction L crit. (ml)



Domestique 1150/Nk



Installation au sol Grandes toitures 2000/Nk 4500/Nk L ≥ L crit. Parafoudre obligatoire L < L crit. Parafoudre non obligatoire Présence de paratonnerre Parafoudre obligatoire Exemple : L crit. à Strasbourg: domestique = 57,5 - installation au sol = 100 - grandes toitures = 225. • Définition du niveau Nk niveau kéraunique Remarque: Ng (niveau de foudroiement) = Nk (niveau kéraunique) / 10.



5.3. L es su ri nt en si té s d' un générat eu r ph ot ov ol taïq ue a)



Om br ag e pa rt iel su r un gé nérat eu r ph ot ov ol taïqu e



L'ombrage partiel d'une cellule va forcer cette dernière à travailler dans le quadrant Q3, c'est-à-dire d'inverser la polarité de la tension de l'élément et de l'élever au seuil tension inverse de la jonction (Ucc  -15 V à -25 V). La puissance absorbée par les cellules à l'ombre dépasse très nettement la puissance normalement dissipée et provoque des points chauds. Les points chauds peuvent endommager définitivement le module PV. Une protection contre les surintensités est sans effet, car l'augmentation de la puissance à dissiper est liée à l'apparition d'une tension inverse dans la cellule affectée et non à une augmentation significative du courant Isc.



Une diode By-pass va, en permettant au courant des autres éléments  A- Fonctionnement normal, en série de contourner la cellule «ombrée»: B- Présence d'une ombre : échauffement de la - éviter la surtension inverse ainsi que les points chauds liés à cet cellule, ombrage, C- Protection par la mise en place d'une diode - laisser les autres cellules non ombragées de la chaîne générer leur By-pass Fig. 2. : ombrage partiel  courant normal, à la place du courant sensiblement égal au courant réduit fourni par la cellule ombragée. b)



Om bra ge tot al d'u ne ch aîne su r un géné rate ur p ho to vo ltaïqu e



Les courants inverses peuvent être imposés à un module présentant une tension plus faible, comme par exemple un module complet à l'ombre par les modules en parallèle exposés à de hauts niveaux de rayonnement. Le module à l'ombre représente une charge et exploite le quadrant Q1 de la figure 1. En conditions normales, la tension de fonctionnement est limitée à la tension en circuit à vide UOC. En conséquence, le courant maximum inverse ne dépasse guère le courant de court-circuit au niveau du module et ne représente pas une surcharge dangereuse pour le module et l'installation d.c. Les installations photovoltaïques (H.S – STEG/DDI/DRDC/DSSV)
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 Fig. 1. : courant inverse



c)



Fig. 2. : ombrage total 



Cou rt-c irc ui t to tal d' un gé nérate ur pho to vo ltaïqu e



Contrairement aux autres sources d'énergie, un court-circuit d'un générateur PV complet sans dispositif de stockage ne génère pas de surintensités dangereuses dans celui-ci. Le courant de défaut va être limité à Isc total du générateur. L'ensemble des canalisations et équipements doivent être dimensionnés pour cette éventualité, afin  justement de ne pas à mettre en œuvre de dispositions de protection complexe et sans grand intérêt. d)



Cou rt-c irc ui t par tiel du gé nérateu r



Si un défaut de court-circuit interne au générateur PV est établi, il va réduire la tension utile de la chaîne en défaut et lui faire subir des surintensités inverses dangereuses pour les modules, fournies par: - l'une ou plusieurs chaînes en parallèles, - des sources externes comme les accumulateurs, - ou les deux. Les courts-circuits dans les modules peuvent s'établir dans les boîtes de  jonction, le câblage, suite à un défaut de terre dans le réseau du générateur. De même, il est impératif d'envisager un «claquage» d'une protection foudre du générateur ou de l'onduleur, voire de l'onduleur luimême. Fig. 1. : court-circuit dans une chaîne



Ce court-circuit partiel peut être assuré par deux défauts de masse dans une installation isolée de la terre (figure 2) ou par un défaut de masse dans une installation où une polarité est raccordée à la terre pour des raisons fonctionnelle (figure 3). Dans cette éventualité, une surintensité dangereuse pour les modules peut apparaître: le courant de boucle s'élève à Ifault  n lscSTC et le courant inverse dans la chaîne en défaut à IR  (n - 1) lscSTC.



Fig. 2. : double défaut de masse



Fig. 3. : simple défaut de masse sur une installation avec polarisation fonctionnelle



5.4. Pro tec tio n d'u n géné rat eur ph ot ov olt aï qu e c on tre les su rin ten sit é s a)



Né cess itéde pro tectio n con tre les co uran ts inv erses



Le dimensionnement des câbles de chaînes dépend fortement des chutes de tension ; les notions de courants admissibles pour la protection des canalisations contre les surcharges sont généralement automatiquement satisfaites et ne nécessitent pas la mise en place de protection pour assurer cette fonction. Les installations photovoltaïques (H.S – STEG/DDI/DRDC/DSSV)
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 Le principal critère de sélection des fusibles est la valeur de l RM (courant inverse maximum PV) que le module peut supporter temporairement jusqu'à ce que le fusible de protection choisi interrompe le courant de défaut généré suite à un défaut (voir figures 2 et 3 ci-dessus). Le choix de mettre ou non un fusible de protection est guidé selon le principe suivant:



(Ncmax - 1) x ISCSTC ≤ IRM < Ncmax x ISCSTC Pour les générateurs PV avec un nombre de chaînes Ne supérieur à Ncmax, l'utilisation de dispositifs de protection contre les courants inverses est donc à prévoir. La figure 1 donne le nombre de chaînes en parallèle Ncmax qui ne nécessite pas de protection en fonction de la valeur du courant lRM d'une chaîne dans une installation sans batterie de stockage :



Fig 1 : Nombre de chaînes photovoltaïques en parallèle Nota : assez généralement, dans une installation sans batterie de stockage : les valeurs d'l m de modules PV en silicium cristallin sont supposées entre 2 et 3 l scSTC 



La règle générale est que chaque chaîne soit protégée individuellement par un dispositif de protection. Dans certains cas de modules ayant une tenue très élevée en courant inverse, Np chaînes peuvent être raccordées en parallèle à un dispositif de protection unique. Np max : Nombre maximal de chaînes en parallèle par dispositif de protection.



Tenue en courant inverse du module



Npmax



1,4 IscSTC ≤ IRM < 3,8 IscSTC 1 2 3,8 IscSTC ≤ IRM < 6,2 IscSTC 3 6,2 IscSTC ≤ IRM < 8,6 IscSTC Cas général : (2,4 Npmax -1) lscSTC ≤ U < (2,4 Npmax +1,4) lsoSTC



Information des lRM données par les constructeurs de modules photovoltaïques Certains fabricants de modules précisent un courant inverse maxi à peu près égal au courant nominal de court-circuit et un calibre de fusible nettement plus élevé.  Apparemment, ce faible courant inverse communiqué est destiné à définir des courants de dégivrage ou de l'enlèvement de couche fine de neige, la valeur du fusible désignant effectivement la protection dans des conditions de défaut. Lorsque le constructeur défini un fusible maxi, cette donnée doit être prise en compte. Mais en cas de doute sur le type exact du fusible, ceci est impérativement à clarifier avec le « service client » du fabricant des modules. b)



Choix de la protectio n en cas de surens oleillement



L'exploitation du fusible au-dessus de sa caractéristique nominale doit être évitée. Cette zone critique est la zone entre le courant nominal et le courant de non fusion (Inf). Cela est d'autant plus impératif pour des fusibles soumis à des fluctuations de température de façon cyclique, typiques des systèmes PV. Le courant nominal In du fusible PV de la chaîne doit être supérieur au courant maximal d'exploitation de la chaîne, qui varie de 1,25 à 1,6 lscSTC selon les conditions climatiques et l'ensoleillement. Les fusibles PV ne doivent pas fonctionner, ni dégrader l'installation en conditions normales d'utilisation afin d'éviter les pertes d'exploitation.  Afin de répondre à ce besoin, le courant nominal ln du fusible est choisi à 40 % au- dessus de lsc de la chaîne PV. Les installations photovoltaïques (H.S – STEG/DDI/DRDC/DSSV)
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 Inf : courant de non fusion des fusibles If ou I2 : courant maximum de fusion des fusibles ln≥1,4 lscSTC



c)



Choix de la protectio n en fonction de la tenue des mo dules en cou rant inverse (lRM)



Le courant lRM, selon la norme IEC 61730, correspond à un essai de 2 heures à 1,35 l RM ; ainsi, la protection est assurée si le fusible choisi fonctionne correctement avant cette valeur de 1,35 lRM. Le temps conventionnel de coupure If (ou l 2) d'un fusible est de 1 heure, soit au-dessous des 2 heures du module, ce qui procure une marge de sécurité en donnant un courant maxi de fusible pour un module spécifique. Les différents types de fusibles ayant des temps et des courants conventionnels de fusion différents, il est nécessaire de valider avec les règles de coordination mentionnées ci-après. In ≤ 0,85 lRM pour les fusibles gR, gS ou gG ≥ 16 A In ≤ 0,7 lRM pour les fusibles gG < 16 A



Les fusibles «gPV», conformes à la future norme CEI 60 269-6, établissent la protection PV, If =1,45 In et peuvent être choisis à In ≤ lRM.



Inf : courant de non fusion des fusibles If ou l 2:  courant maximum de fusion des fusibles If ≤ 1,35 lRM OU In ≤ lRM



d)



Cho ix de la pro tectio n des canalisat ion s du gé né rateur



Le choix de la protection de la canalisation consiste à définir un fusible qui va éliminer une surintensité avant que cette dernière ne dégrade la canalisation par échauffement. Cette disposition est assurée si le courant de fusion du fusible est inférieur à 1,45 fois le courant admissible dans cette canalisation (lz). Cette valeur de courant Iz doit prendre en compte l'ensemble des coefficients de déclassement habituels tels que la température ambiante, le nombre de canalisations en parallèle, etc.
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 Choix du fusible de protection des canalisations du groupe de chaînes (N: nb de chaînes) In ≥ 1,4 I groupe = N x 1,4 I chaîne l2 ≥ 1,45lz



e)



Fu sib le de pr ote ct ion g é nérateu r pho to vo ltaï qu e (N : nb de gro up es)



In ≥ 1,4 lscSTC générateur = N x 1,4 l scSTC groupe Cette protection de générateur n'est nécessaire qu'en présence d'une batterie de stockage. f)



En sy nt hèse :



Le tableau suivant décrit les Courants admissibles des câbles de chaînes PV et de choix des dispositifs de protection associés.



Nc : Nombre de chaînes du générateur 1 2 Nc ≤ Ncmax  Nc > Ncmax et Np=1 Nc > Ncmax et Np>1



Courant inverse maximal dans une chaîne 1 ,25 lscSTC (Nc-1)1,25l scSTC (Nc-1)1,25l scSTC (Nc-1)1,25l scSTC



Obligation de Protection Non



Oui



In Courant assigné des dispositifs de protection de chaînes ln≥ 1,4 lscSTC ln


lz: Courant admissible des câbles de chaînes PV lz ≥ 1,25 lscSTC lz ≥ 1,25 lscSTC l z ≥ (Nc-1)1,25 l scSTC lz ≥ l2 lz ≥ l2



5.5. P ré ven tio n co ntr e la dé gr adat io n des i ns talla tio ns p ho to vo ltaïqu es



Les courants de défaut dans les générateurs PV sont fortement tributaires de l'ensoleillement et peuvent être bien audessous de lscSTC. Des arcs électriques peuvent se maintenir avec des courants incapables de déclencher le dispositif de protection contre les surintensités. C'est pour cette raison que tout doit être mis en œuvre pour se prémunir des défauts susceptibles de générer des arcs électriques dans un générateur PV. Les principales précautions consistent à mettre en place des modules normalisés CEI 61730-2 de classe II, et une installation en amont des onduleurs de classe II ou à isolation renforcée. Ensuite, il faut prendre en compte l'utilisation d'onduleurs avec ou sans isolation galvanique.
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 a)



Pré vent ion des r isq ues d'arc s dans u ne installati on no n polar isé e et on duleu r avec sé paratio n galvan iqu e



Dans ce cas, les moyens complémentaires de prévention consistent à installer des contrôleurs permanents d'isolement avec alarme sonore et/ou visuelle; cet équipement doit pouvoir assurer la surveillance de défaut dans une installation en d.c. pour les tensions Uoc x 1,2. Dans le cas d'un générateur étendu (> 100 kWc), il est fortement recommandé de prévoir la mise en œuvre de dispositions permettant la localisation sous tension des défauts d'isolement. b)



Pré vent ion des ris qu es d'arcs dan s une instal lation n on po larisée et on duleu r sans sé paratio n galvani qu e



Dans ce cas, les moyens complémentaires de prévention consistent à prévoir un dispositif de détection de composantes continues qui commande la déconnexion automatique du raccordement de l'onduleur au réseau.  À ce dispositif, il est nécessaire d'ajouter un équipement qui assure une mesure journalière de l'isolement de toute l'installation (générateur et onduleur). Cette mesure est réalisée lorsque le système de déconnexion de l'onduleur coté a.c. est en position ouverte.



Nota: Ces dispositions sont assurées notamment par le dispositif RCMU des onduleurs conforme à la prénorme VDE 0126-1.



c)



Pré vent ion d es risq ues d'arc s dans une ins tallatio n polar isée directem ent àla terre



Ce choix impose l'utilisation d'onduleurs avec séparation galvanique. Dans ce cas, les moyens complémentaires de prévention consistent à prévoir un fusible en série dans la mise à la terre fonctionnelle pour limiter le courant de défaut ou un dispositif de coupure automatique commandé par un relais différentiel de type B).  Afin de s'affranchir de l'aveuglement de ce principe de détection par un défaut sur la polarité raccordée, une surveillance de l'isolement de toute l'installation, générateur et onduleur, doit pouvoir être réalisée  journellement, mise à la terre fonctionnelle ouverte. L'ouverture de la protection contre les surintensités en série, ou le seuil de d'isolement franchi, doit déclencher une alarme sonore et/ou visuelle pour alerter l'exploitant. d)



Préven tio n des ris qu es d'ar cs d ans u ne ins tall atio n pol aris é e au trav ers d' un e ré si sta nc e àla terre



Ce choix impose l'utilisation d'onduleurs avec séparation galvanique. Dans ce cas, les moyens complémentaires de prévention consistent à prévoir un contrôleur permanent d'isolement avec alarme sonore et/ou visuelle ; il doit pouvoir assurer la dégradation de l'isolement pour les tensions Uoc x 1,2. Le seuil d'alarme prend en compte cette résistance. La résistance doit être dimensionnée selon les spécifications du constructeur de panneaux (valeur et puissance). Nota: Dans le cas d'installation non surveillée pendant la production par du personnel BA4 ou BA5 (ex. : domestique), la détection de défaut interdit le redémarrage de l'installation le lendemain matin.



6. DIMENSIONNEMENT DE LA PARTIE CONTINUE Une installation photovoltaïque est constituée de façon générique des fonctions: • de génération de l'énergie d.c, avec les panneaux photovoltaïques,



• de protection d.c, avec des appareillages:



-



de coupure, de protection contre les surintensités, de protection contre les surtensions (atmosphériques ou d'exploitation), de surveillance complémentaire de dégradation de l'isolement,
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 • de conversion d.c. / a.c, avec les onduleurs,



• de protection a.c, avec des appareillages :



-



de coupure, de protection contre les surintensités, de protection contre les surtensions (atmosphériques ou d'exploitation), de contrôle ou protection des défauts d'isolement, • de connexion au réseau avec les appareillages : - de comptage, - et en fonction de la puissance: • de déconnexions externes éventuelles, • de transformation de basse tension en haute tension, • de coupure et protection haute tension. 6.1. Installation des ondu leurs a)



Installations ond uleur centralisé 



Ces installations sont caractérisées par le fait qu'un défaut risque d'arrêter toute la production. Ce type d'architecture est utilisé en application domestique avec une puissance limitée à 3 kWc en France et 6 kWc dans d'autres pays. Avec une à trois chaînes en parallèle, cette configuration permet de limiter la fonction de protection d.c. à la coupure amont de l'onduleur. b)



Installations mu lti-onduleurs



En cas de défaut ou de maintenance, la perte de production est limitée à la machine concernée. Ce choix est fait pour les installations industrielles dont la puissance peut aller à plusieurs centaines de kWc pour les grandes toitures et à plusieurs MWc pour les centrales au sol. Au-delà de 250 kWc, le raccordement au réseau sera réalisé au travers d'un transformateur élévateur BT-H. Multi-onduleurs à gestion individuelle Multi-onduleurs à gestion centralisée Ce type d'architecture a l'avantage de la Ce type d'architecture va permettre une grande flexibilité de simplicité avec l'utilisation d'onduleurs plus petits maintenance et une gestion du temps d'utilisation des machines en que celui qu'il aurait fallu installer en regroupant n'utilisant que le nombre d'onduleurs nécessaire. Cette gestion les générateurs en parallèle. assure aussi l'utilisation des onduleurs à leur puissance optimale en fonction de l'ensoleillement.



6.2. Sc hé ma s é lect riq ues de la p arti e co nt in ue a)



Pu is sa nc e in fé ri eu re à3 kW



Ces installations sont généralement constituées d’un seul onduleur. Le nombre de modules connectés à cet onduleur est de l’ordre de 16. Deux variantes, concernant le câblage des modules, peuvent se présenter : Une seule chaîne photovoltaïque est connectée à l’onduleur    Deux chaînes photovoltaïques sont connectées en parallèle à l’onduleur 



i.



Un e c haîne



Dans le cas où une seule chaîne est connectée à l’onduleur, le schéma électrique de la partie CC est donné ci -



après :
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 ii.



Deu x ch aînes Dans le cas où deux chaînes sont connectées à l’onduleur, le schéma électrique de la partie CC est donné ci -



après :



Sans jonction











Si l’onduleur dispose de plusieurs entrées, les deux chaînes peuvent être directement connectées à l’onduleur. La jonction de ces d eux chaînes est assurée à l’intérieur de l’onduleur (les 2 chaînes sont équivalentes et destinées à produire la même quantité d’énergie au même instant (même plan, même ombrage,…)).



b)



Avec jonction



La jonction des deux chaînes peut aussi être effectuée par une boîte de jonction. Cela permet de tirer une seule paire de câble jusqu’à l’onduleur : la mise en parallèle qui ne peut être réalisé que si les 2



chaînes sont équivalentes et destinées à produire la même quantité d’énergie au même instant (même plan, même ombrage,…).



Pu is sa nc e s up é rie ur e à3 kW



Lorsque la puissance du champ photovoltaïque devient importante, plusieurs chaînes photovoltaïques connectées en parallèle sont reliées à un même onduleur.



Lorsque plusieurs boîtes de jonction coexistent, il est nécessaire d’effectuer une seconde jonction. Cette seconde jonction est effectuée dans un coffret électrique, qu’on appelle communément boîte de



raccordement.
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 6.3. Dimensio nnemen t des ondu leurs



Le choix et le nombre d'onduleurs repose sur 3 critères : La compatibilité en puissance  La compatibilité en tension  La compatibilité en courant   A partir de ces 3 critères, le dimensionnement des onduleurs va imposer la façon de câbler les modules entre eux. a)



Com patib ilitéen pu issan ce



La valeur de la puissance maximale en entrée de l'onduleur va limiter la quantité de modules du groupe photovoltaïque reliés à l'onduleur. En effet, il faut veiller que la puissance du groupe photovoltaïque ne dépasse pas la puissance maximale admissible. La puissance délivrée par le groupe photovoltaïque variant en fonction de la luminosité et de la température, on pourra considérer, pour le calcul de dimensionnement, une puissance égale à la somme des puissances crêtes de tous les modules du groupe photovoltaïque. Il faudra donc veiller que cette puissance calculée reste inférieure à la puissance maximale admissible par l'onduleur. Idéalement, la puissance crête délivrée par le groupe photovoltaïque doit être sensiblement égale à la puissance maximale admissible de l'onduleur. Dans les pays où l’intensité lumineuse est associée à une forte température, il est possible voire recommandé de sous-dimensionner les onduleurs de 10% à 15%. b) i.



Com patib ilitéen tensio n Tension maxim ale admiss ible



Un onduleur est caractérisé par une tension d'entrée maximale admissible U max. Si la tension délivrée par les modules est supérieure à Umax, l'onduleur sera irrémédiablement détruit. Par ailleurs, comme la tension des modules photovoltaïques s'ajoute lorsqu'on les branche en série, la valeur de Umax  va donc déterminer le nombre maximum de modules en série. Cela dépendra évidemment de la tension délivrée par les modules photovoltaïques. Dans le calcul de dimensionnement, on considèrera que la tension délivrée par un module est sa tension à vide, notée Uco, majorée par un coefficient de sécurité. Ce coefficient de sécurité, noté k, pourra varier entre 1.02 et 1.25, selon les conditions climatiques du site. Le nombre maximum de modules photovoltaïques en série se calcule par la formule simple suivante :



 Avec :    



E-[X]est la partie entière inférieure du nombre X. Par exemple, E-[10.6]=10. Umax est la tension maximale admissible en entrée de l’onduleur  UCO est la tension de circuit ouvert des modules photovoltaïques Le coefficient k est un coefficient de sécurité imposé par le guide de l’UTE C15 -712-1, et qui prend en compte l’élévation de la tension délivrée par les modules lorsque la température des cellules diminue.



TENSION MAXIMALE TENSION A VIDE NOMBRE MAXIMUM ADMISSIBLE PAR L'ONDULEUR DES MODULES PHOTOVOLTAÏQUES DE MODULES EN SERIE Umax(V) Uco (V) ii.



Plage de tension MPPT



L'onduleur doit à tout moment demander au groupe photovoltaïque auquel il est connecté leur maximum de puissance. Pour cela, il déplace le point de fonctionnement du groupe photovoltaïque (c'est-à-dire le couple U-I) qui correspond au point de puissance maximum. Ce point de fonctionnement varie en permanence en fonction de l'intensité de l'irradiation, de la température, des ombres, etc. La recherche du point de puissance maximum est réalisée par un système intégré en amont de l'onduleur, nommé MPPT (Maximum Power Point Tracking). Ce système ne fonctionne que pour une plage de tension d'entrée d'onduleur définie par le fabricant, et indiquée sur la fiche technique de l'onduleur. Le fait d'avoir un point de puissance maximum en dehors de la plage de tension MPPT induit une perte de puissance du groupe photovoltaïque. Il faut donc s'assurer que la tension délivrée par le groupe photovoltaïque soit comprise dans la plage de tension MPPT de l'onduleur auquel il est connecté. Si ce n'est pas le cas, il n'y aura aucun dommage à l'onduleur, mais seulement une perte de puissance. Cette plage de tension MPPT va donc aussi avoir un impact sur le nombre de modules photovoltaïques en série. En effet, on cherchera idéalement à obtenir une tension délivrée par le groupe photovoltaïque comprise dans la plage MPPT, et ce quelque soit la température des modules. Les installations photovoltaïques (H.S – STEG/DDI/DRDC/DSSV)
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 Le nombre minimum et le nombre maximum de modules photovoltaïques en série se calculent par la formule simple suivante :



 Avec :      







E-[X]est la partie entière inférieure du nombre X. Par exemple, E-[10.6]=10. E+[X]est la partie entière supérieure du nombre X. Par exemple, E+[10.6]=11. UMPPT,MIN est la valeur minimale de la tension pour laquelle le tracker (MPPT) fonctionne UMPPT,MAX est la valeur maximale de la tension pour laquelle le tracker (MPPT) fonctionne UMPP est la tension de puissance maximale des modules photovoltaïque Le coefficient k est un coefficient de sécurité imposé par le guide de l’UTE C15 -712-1, et qui prend en compte l’élévation de la tension délivrée par les modules lorsque la température des cellules diminue. Le coefficient 0.85 est un coefficient de minoration permettant de calculer la tension MPP à 70 °C.



PLAGE DE TENSION MPPT DE L'ONDULEUR (V)



TENSION MPP DES MODULES PHOTOVOLTAÏQUES (V)



NOMBRE DE MODULES EN SERIE



[ UMPPT, min - UMPPT, max ]



Umpp



Min < Nombre de modules en série < Max



c)



Com patib ilitéen co uran t



Un onduleur est caractérisé par un courant maximal admissible en entrée qui est la limite maximale que peut supporter l'onduleur côté CC. Lorsque le courant d'entrée de l'onduleur côté CC est supérieur au courant maximal admissible par l'onduleur Imax, celui-ci continue de fonctionner mais fournit au réseau la puissance correspondante à son courant maximal. Donc le courant débité par le groupe photovoltaïque ne doit pas dépasser la valeur de Imax de l'onduleur. Par ailleurs, comme les courants s'ajoutent lorsque les chaînes sont en parallèles, la valeur de I max  va déterminer le nombre maximum de chaînes photovoltaïque en parallèle.Dans le calcul de dimensionnement on considérera que le courant délivré par la chaîne est égale au courant de puissance maximal I MPP  des modules photovoltaïques (paragraphe 14.4 du guide de l’UTE C15 -712-1) et indiqué sur la fiche technique des modules photovoltaïques. Le nombre maximum de chaînes photovoltaïques en parallèle se calcule par la formule simple suivante :



 Avec :   



E-[X]est la partie entière inférieure du nombre X. Par exemple, E-[10.6]=10. Imax est le courant maximal admissible par l’onduleur  ; IMPP est le courant de puissance maximale des modules.



COURANT MAXIMAL ADMISSIBLE PAR L'ONDULEUR(A) Imax



COURANT DE PUISSANCE MAXIMAL DES MODULES PHOTOVOLTAÏQUES (A) IMPP



NOMBRE MAXIMUM DE CHAÎNES EN PARALLELE



6.4. Dimensio nnem ent des câbles CC a)



Calcul de la section des câbles CC



Le choix de la section des câbles de polarité côté CC s’effectue selon deux critères maj eurs :  



i.



Le courant admissible IZ dans le câble La chute de tension admissible dans le câble Courant admiss ible



Le courant admissible IZ d’un câble est la valeur maximale de l’intensité du courant pouvant parcourir en permanence ce conducteur sans que sa température soit supérieure à sa température spécifiée. Il dépend notamment du mode de pose et de la température du conducteur



Les installations photovoltaïques (H.S – STEG/DDI/DRDC/DSSV)



Page 26 sur 42



 Cependant, les câbles des chaînes photovoltaïques doivent quand-même être dimensionnés afin de supporter les courants retours, sans risque d’échauffement. Ainsi, il convient de choisir une section de câble présentant un



courant maximal admissible I Z supérieur au courant retour calculé dans le tableau précédent. Le tableau suivant donne la valeur du courant maximal admissible IZ en fonction du nombre de chaînes en parallèles :



NC : Nombre de chaîne en parallèle NC=1 NC=2



Valeur maximal du courant retour dans une chaîne (A) 0A 1.25 × ICC



NC=3



2 × 1.25 × ICC



NC≥4



(NC – 1) × 1.25 × ICC



Courant maximal admissible IZ (A) IZ ≥ 1.25 × ICC IZ ≥ 1.25 × ICC IZ ≥ 2 × 1.25 × ICC ou IZ ≥ 1.45 × In (en cas de présence d’un fusible de courant nominal In*) IZ ≥ (NC – 1) × 1.25 × ICC ou IZ ≥ 1.45 × In (en cas de présence d’un fusible de courant nominal In*)



* En cas de présence d’un fusible de courant nominal I n , celui-ci va couper le circuit lorsque le courant retour dépasse la valeur de 1.45 × I n. Le courant retour ne dépassera donc jamais 1.45 × I n. Le courant maximal admissible I  Z  peut être pris au moins égale à 1.45 × I n (paragraphe 8.1.3 du guide de l’UTE C15 -712-1)



ii.



Chute de tension



En théorie, un câble est un conducteur de courant parfait, c'est-à-dire que sa résistance est nulle. En pratique, un câble n'est pas un conducteur parfait: il se comporte comme une résistance.



La résistance d'un câble de cuivre est très faible, mais n'est pas nulle. Celle-ci est proportionnelle à la longueur du câble et inversement proportionnelle à la section du câble. On a l'expression suivante :



Résistance d'un câble



La résistance d’un câble de cuivre est très faible, mais n’est pas nulle. Celle -ci est proportionnelle à la longueur du



câble et inversement proportionnelle à la section du câble. On a l’expression suivante : R= ρ×L/S Dans cette formule, L est la longueur du câble (en mètre), S est la section du câble (en m²) et ρ est  la résistivité du Les installations photovoltaïques (H.S – STEG/DDI/DRDC/DSSV)
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 conducteur. La résistivité du conducteur est une donnée du fabricant et dépend du matériau : -8 ρ = 1.851 × 10 Ωm pour un conducteur en cuivre  ρ = 0.01851 Ω.mm²/m  



-8



ρ = 2.941 × 10 Ωm pour un conducteur en aluminium







ρ = 0.02941 Ω.mm²/m



La résistance du câble, définie ci-dessus, va provoquer une chute de potentiel entre le départ du câble et la fin du câble. En effet :



U = V A - VB = R × I.



Dans une installation photovoltaïque, cela va induire des pertes de puissances. L'optimisation technicoéconomique d'une installation photovoltaïque conduit donc à réduire au maximum ces chutes de tension. Le guide de l'UTE C15-712-1 relatif aux installations photovoltaïques indiquent que la chute de tension dans la partie DC devra être inférieure à 3%, idéalement 1%. Cela signifie :



Formule de la section des câbles



Notons ε la chute de tension admissible tolérée par l'UTE C15 -712-1.



Par définition :



Donc :



Dans la pratique, la longeur des câbles est connue. Dès lors, on calcule la section de ces câbles sous la contrainte d'une chute de tension maximale de 3 %.  Ainsi, la section des câbles se calcule par la formule suivante :



 Avec : 



    



b)



ρ : Résistivité du matériau conducteur (cuivre ou aluminium) en service normal. Conformément au guide de l’UTE C15-712-1, ρ=1.25×ρ0 où ρ0 est la résistivité du conducteur à 20°C. On exprimera la résistivité en Ω.mm²/m.



L : Longueur du câble (m) S : Section du câble (mm²) I : Courant circulant dans le câble (A) ε : chute de tension, ε = 0.03 V A : Tension à l’origine du câble (V)



Conditio ns de fonc tionnem ent des câbles photovo ltaï ques CC



Les câbles de la partie CC sont des câbles spécifiques soumis à des conditions de fonctionnement particulières. Ces câbles doivent être conçus pour fonctionner avec des températures ambiantes comprises entre -35 °C et +70°C.  Ainsi, il est prévu que :  



La température maximale admissible sur l’âme en régime permanent est de 90°C. La température maximale admissible sur l’âme en régime de surcharge est de 120°C.



6.5. Les fusibles CC



Dans une installation photovoltaïque, les fusibles ont pour rôle de protéger les modules photovoltaïques contre les risques de surintensité. Côté CC, des surintensités apparaissent sous la forme de courant retour. Lorsqu’ils sont trop importants, les courants retours peuvent endommager les modules photovoltaïques. De façon générale, les modules photovoltaïques peuvent supporter un courant retour maximal égal à 2×Icc, mais cela dépend de chaque fabricant. a)



Courant retour maxim al IRM
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 Le courant retour maximal correspond à la valeur du courant retour à partir de laquelle le module peut être endommagé. Il convient de s’assurer, grâce à un dispositif de prote ction de type fusible, que le courant retour ne dépassera jamais cette valeur.  Afin de protéger les modules contre les courants retours, il existe plusieurs solutions :  Installer des diodes au niveau de chaque chaînes afin d’empêcher le courant de circule r en sens inverse : Ces diodes sont appelées des diodes de découplage. Ce procédé coûte cher et induit des chutes de tension singulières au niveau des diodes. Installer des disjoncteurs.  Installer des fusibles avec un calibre adapté.  b)



Présen ce des fu si bles CC



Les fusibles n’empêchent pas les courants retours mais fondent dès qu’ils dépassent la valeur limite I



RM,



empêchant ainsi la détérioration des modules. Cette solution est beaucoup moins onéreuse que les diodes. Elle est ainsi préférée par les concepteurs d’installations photovoltaïques. C’est la valeur du courant retour maximal des modules I RM qui justifie la présence ou non des fusibles. Lorsque l’intensité du courant retour est susceptible de dépasser I RM, il est nécessaire d’installer des fusibles.



NC : Nombre de chaîne en parallèle NC = 1 NC = 2 NC = 3 NC ≥ 4 c)



IRM dans une chaîne (A) 0 1.25 × ICC 2 × 1.25 × ICC (NC – 1) × 1.25 × ICC



Fusibles obligatoires ? NON NON OUI OUI



Emp lacement des fusibles



Lorsque la présence de fusible est justifiée, ceux-ci s’installent sur chacune des polarités de chacune des chaînes photovoltaïques ainsi qu’illustré sur le schéma ci -dessous :



d)



Calibrage des fusibles



Pour qu’un fusible assure la protection contre les surintensités produites par les courants retours, il convient de



(re)définir trois types de courant : IB : Le courant maximal d’emploi dans les conducteurs  IN : Le courant assigné du fusible ou courant nominal du fusible  IRM : Le courant retour maximal que peut supporter un module sans être endommagé  Deux conditions nécessaires sont à respecter pour qu’un fusible assure la protection contre les surintensités



produites par les courants retours : IB ≤ IN  IN ≤ IRM 
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 Dans le cadre de la protection contre les surintensités produites par les courants retours, le guide de l’UTE C15712-1 (paragraphe 8.1.2) préconise une valeur du courant d’emploi I B=1.4 × ICC.



e)



Caracté ris tiqu es des fus ibles



Pour les applications photovoltaïques, il est prévu, par ailleurs, des fusibles dit « à fusion rapide ». i.



Pouvo ir de c oup ure des fusibles phot ovoltaï ques



Les fusibles PV de chaînes doivent avoir un pouvoir de coupure supérieur ou égal au courant maximum de défaut du système PV Une valeur de 25 kA d.c. est recommandée pour prendre en compte d'éventuelles dispositions de stockage d'énergie ou des retours éventuels de puissance du réseau de distribution. La constante de temps d'un circuit PV est communément inférieure à 2 ms (L/R), les fusibles PV acceptent des constantes de temps bien supérieures. ii.



Type de fus ibles àmet tre en œuvre



Les fusibles PV doivent être choisis avec une courbe de type usage général «g », car ils ont à interrompre en toute sécurité l'ensemble de la plage des courants, de la valeur minimale de fusion au maximum du pouvoir de coupure. Les fusibles de la série «a» (type accompagnement) sont totalement inadaptés et ne doivent en aucun cas être utilisés, car ils présentent des risques de non gestion d'arc en dessous de leur pouvoir de coupure minimum. L'utilisation de fusibles inadaptés dans une installation PV peut provoquer beaucoup plus de désordre que le niveau de protection recherché. iii.



Tensi on d'em plo i du fus ible pho tov oltaïque



Pour prendre en compte les influences de la température en conditions « froides », il est préconisé d'augmenter de 20 % la tension d'utilisation du fusible à mettre en place. Un ≥ UocSTCx 1,2



 Avec : UocSTC : tension en circuit ouvert de la chaîne PV



N o t a :  Le coefficient 1,2 permet la prise en compte des variations de la tension U ocSTC  en fonction de la température basse jusqu'à -25 °C pour



des panneaux mono ou polycristallins. Pour des installations où les températures minimales sont différentes, il est possible d'adapter ce coefficient.



iv.



Dé clas sem ent th erm iq ue



Bien que les fusibles PV dissipent relativement peu de chaleur, la température interne des boîtes de jonction assurant la protection des chaînes doit être prise en compte en raison de l'exposition aux températures ambiantes élevées et du nombre important de matériels comme les diodes de blocages ou autres équipements de surveillance. Les facteurs de diversité (RDF) préconisés par la norme CEI 61 439 ne sont pas applicables, car il est nécessaire de considérer tous les circuits à leur charge maximale et en même temps (facteur de diversité =1). Les facteurs de déclassement en température préconisés par le constructeur de fusibles sont à appliquer. v.



Protection bipolaire



Quel que soit le réseau d.c. polarisé ou flottant, la protection contre les courants inverses doit être assurée sur les deux polarités « + » et « - ». La polarisation fonctionnelle pouvant être coupée, les courants de défaut peuvent se reboucler par l'une ou l'autre des polarités. De même, il est fortement recommandé d'associer ces fusibles à des sectionneurs fusibles adaptés pour assurer le remplacement éventuel des fusibles en toute sécurité (IPxxB). Cette opération devant se faire impérativement hors charge, il est fondamental de prévoir, à proximité immédiate de ces protections fusible, un interrupteur sectionneur qui assure la coupure en charge du générateur PV amont et le sectionnement de sécurité (distance d'isolement, garantie des lignes de fuites, coupure certaine ou visible...). Dans une installation accessible par du personnel autre que qualifié ou averti, l'accès au sectionneur fusible, parafoudre et autres appareils n'ayant pas de pouvoir de coupure doit être asservi à l'ouverture d'un interrupteur qui autorise l'accès à ces matériels.
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 6.6. Protectio n contre les surtension s



Une protection systématique contre les surtensions est recommandée pour tout type d'installation électrique (dont photovoltaïque), comme en témoignent de nombreuses destructions ou pannes récurrentes inexpliquées de matériels d'exploitation. a)



Les parafoudr es CC



Dans une installation photovoltaïque, les parafoudres ont pour rôle de protéger les modules photovoltaïques et les onduleurs contre les risques de surtensions induites dans le circuit de la partie continue. i.



Evaluation du risque foudre



La présence ou non de parafoudre côté CC dépend du risque d’exposition à la foudre de l’installation. Ce risque s’évalue notam ment grâce à la densité de foudroiement du lieu considéré.



ii.



Dens itéde foud roie men t



La densité de foudroiement, noté Ng, définit le nombre d’impact de foudre par an et par km², dans une région. La densité de foudroiement ne doit pas être confondue avec le niveau kéraunique (noté N k) et qui définit le nombre de jour d’orage par an dans une région.



La densité de foudroiement et le niveau kéraunique sont des données expérimentales. On admet que ces deux grandeurs sont liées par la relation suivante : Ng = Nk/10. iii.



Présen ce d e par afo ud re CC



Côté CC, la présence de parafoudre se justifie grâce à trois paramètres :







La densité de foudroiement Ng La longueur des câbles CC







L’usage du bâtiment sur lequel sont implantés les modules photovoltaïque







Le tableau suivant donne les conditions d’installation des parafoudres côté CC :



Centrale de production au sol



Bâtiment tertiaires, industriels ou agricoles



115/Ng 



200/Ng 



450/Ng



Locaux d’habitation



individuelle L critique (m) L≥L



critique



Parafoudre(s) obligatoire côté CC



Parafoudre(s) obligatoire côté CC



Parafoudre(s) obligatoire côté CC



L≤L



critique



Parafoudre(s) non-obligatoire côté CC



Parafoudre(s) non-obligatoire côté CC



Parafoudre(s) non-obligatoire côté CC



La longueur L est la somme de toutes les distances de câbles séparant : 



D’une part : le champ photovoltaïque et la boîte de jonction D’autre part : la boîte de jonction et l’onduleur 



b)



Conditions de mise en œuvr e des p arafou dres côtéd.c.







Les conditions d'installation des parafoudres côté d.c. dépendent des différents critères suivants : • Coté d.c, un parafoudre est obligatoire au niveau de l'onduleur: - soit en présence de paratonnerre, - soit lorsque la longueur L entre les panneaux PV et l'onduleur est > L crit. - Un deuxième parafoudre est recommandé pour protéger les panneaux PV si L > 10 m. - Le raccordement à la borne de terre et aux bornes + et  – du parafoudre s’effectue avec un conducteur de section minimale égale à 6mm² Cu ou équivalent.



DC



Installation avec paratonnerre Installation sans paratonnerre



Panneaux PV — onduleur DC L< 10m L> 10 m Non isolé T1 — T1 — T1 Isolé T2 — T2 — T2 T2 — T2 — T2



Remarque: Tl = parafoudre type 1 ou class 1, T2 = parafoudre type 2 ou class 2.
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 Les points de départ et d’arrivé permettant de mesurer la longueur L sont illustrés ci -dessous :



Dans l’exemple ci -dessus, L= (L1 + L2) + (L3 + L4).



On ajoute les longueurs L1 et L2 uniquement si les chemins empruntés sont différents. Si les câbles des deux chaînes empruntent le même chemin, la longueur L à considérer est : L=L 1+ (L3 + L4). iv.



Emp lacement des parafoudr es



Conformément au paragraphe 13.3.2 du guide de l’UTE C15 -712-1, « lorsqu’un parafoudre est prescrit pour la partie CC d’une installation photovoltaïque, il est toujours installé dans le tableau situé le plus proche de l’onduleur ». Par ailleurs, « lorsque l’une des chaînes est située à plus de 10 mètres de l’onduleur, un second parafoudre est



recommandé à proximité des chaînes ».



6.7. Cou pure et section nement



Dans une installation photovoltaïque, il est indispensable de pouvoir couper le courant, afin d'effectuer par exemple des opérations de maintenance. a)



Emplacement des dispositifs de coupure et sectionnement



Le paragraphe 12 du guide de l’UTE C15 -712-1 prévoit la présence des dispositifs de coupure et de sectionnement côté CC. Il est prévu la présence d’un dispositif de sectionnement pour chaque onduleur. Conformément à l’UTE C15-712-1



:
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 « Chaque alimentation d’onduleur doit pouvoir être coupée. Dans le cas d’o nduleurs à entrées multiples, il est admis d’assurer la coupure d’urgence par des dispositifs à commande séparées. » Par ailleurs, afin d’assurer la sécurité en cas d’intervention, les boîtes de jonction situées directement en aval du



champ photovoltaïque doivent présenter des connecteurs en entrées. Il est coutume d’utiliser des interrupteurs -sectionneurs permettant d’assurer à la fois la fonction de coupure en



charge et la fonction de sectionnement. Ces derniers sont prévus dans les installations domestiques. b)



Coupure et sectionnement



Les dispositifs de coupure et de sectionnement côté CC doivent être omnipolaires, c’est -à-dire qu’ils doivent



couper ou sectionner toutes les polarités du circuit, simultanément ou non. i.



Calibrage en courant des dispositifs de coupure et sectionnement



Le courant assigné d’emploi des dispositifs de coupure et de sectionnement doit être au moins égale à 1.25×I CC.



ii.



Calibrage en tension des dispositifs de coupu re et sectionnement



La tension assignée d’emploi U e des dispositifs de coupure et de sectionnement doit être supérieure ou égale à la tension à vide Uco du circuit majorée par un coefficient multiplicateur k prenant en compte l’effet de la température.



Ue ≥ UocSTC x k c)



Choix de l'interrupteur



Le guide UTE C15-712-1 exige la mise en place d'un interrupteur général en amont de l'onduleur, remplissant la fonction de coupure en charge préalable à tout sectionnement. Certains onduleurs intègrent un interrupteur DC ce qui permet de s'affranchir d'un interrupteur externe, à condition qu'il soit conforme aux recommandations du guide de l'UTE C15-712-1. L'interrupteur général DC doit être dimensionné pour la tension et le courant continus maximum, calculés en fonction des paramètres suivants : 



















d)



M, le nombre de modules en série Dans une chaîne photovoltaïque, plusieurs modules photovoltaïques sont connectés en série afin d'obtenir la tension DC souhaitée. Ces tensions sont d'autant plus élevées que le nombre de modules en série M est important. N, le nombre de chaînes en parallèle Dans un groupe photovoltaïque, plusieurs chaînes photovoltaïques sont connectées en parallèle. Le courant résultant est égale à la somme des courants de chaque chaîne. Icc, le courant de court-circuit du module photovoltaïque (dans les conditions standard de test STC) Le courant assigné de l'interrupteur doit être au minimum égal à N × Icc, majoré d'un coefficient 1.25 (préconisé par l'UTE C15-712-1). Vco, la tension en circuit ouvert de la chaîne (dans les conditions standard de test STC) La tension assignée de l'interrupteur doit être au minimum égale M × V co, majoré d'un coefficient 1.15 (préconisé par l'UTE C15-712-1). Par ailleurs, le pouvoir de coupure d'un interrupteur n'est pas le même en DC ou en AC. Ainsi, l'interrupteur doit être spécifié pour le fonctionnement en DC  (courant et tension continus). Choix du sectionneur



Le sectionnement DC sur la liaison principale, en amont de l'onduleur, est un moyen d'isoler électriquement le champ photovoltaïque tout entier pour permettre une intervention en toute sécurité sur l'onduleur durant les travaux d'installation, de maintenance ou de réparation (sous réserve d'avoir sectionné également au préalable la liaison  AC en sortie de l'onduleur ). Le sectionnement DC doit : être bipolaire pour isoler électriquement les 2 conducteurs correspondant à chaque polarité mais peut ne  pas être à sectionnement simultané, être spécifié pour le courant continu,  se situer en amont et à proximité de l'onduleur.  En pratique, pour des onduleurs de faible puissance, le sectionnement peut être assuré par des connecteurs débrochables reliant la liaison principale au coffret intégrant l'interrupteur général (armoire DC) ou directement à l'onduleur si celui-ci dispose d'un interrupteur intégré. Toutefois, pour éviter tout sectionnement en charge, les dispositifs de connexion accessibles aux personnes nonLes installations photovoltaïques (H.S – STEG/DDI/DRDC/DSSV)



Page 33 sur 42



 averties ou non-qualifiées ne doivent être démontables qu'à l'aide d'un outil par construction (exemple : connecteurs DC verrouillables) et ceci après avoir actionné l'interrupteur DC. Dans le cas d'utilisation d'interrupteur-sectionneur situé en amont de l'onduleur, il n'est pas nécessaire de déconnecter les connecteurs de la liaison principale DC pour intervenir sur l'onduleur si l'interrupteur-sectionneur a été ouvert et consigné.



7. DIMENSIONNEMENT DE LA PARTIE ALERNATIVE 7.1. Sc hé m as élect riq ues de la par tie al ter nat ive Nous donnons ci-après le schéma électrique global de la partie CA d’une installation photovolta ïque raccordée au



réseau. Dans le cas d’une installation raccordée au réseau par un branchement à puissance limitée, la section minimale des conducteurs raccordés aux bornes aval de l ’AGCP est de 10 mm² Cu. a)



Pu is sa nc e in fé ri eu re à3 kW



Les installations de puissance inférieure à 3 kW sont destinées aux particuliers. Ces installations sont généralement constituées d’un seul onduleur monophasé.



Le schéma électrique de la partie CA est donné ci-après :



On remarquera que le disjoncteur différentiel en amo nt du coffret CA s’appelle aussi l’Appareil Général de Commande et de Protection (AGCP). b)



Puissanc e com prise entre 3 kW et 36 kW



Les installations photovoltaïques dont la puissance injectée au réseau est comprise entre 3 kW et 36 kW disposent généralement de plusieurs onduleurs, qui peuvent être soit monophasé, soit triphasé. On distinguera les 2 cas suivants : 



Puissance injectée inférieure à 18 kW : le raccordement au réseau électrique peut se faire aussi bien en







monophasé qu’en triphasé Puissance injectée supérieure à 18 kW : le raccordement au réseau électrique ne peut se faire qu’en



triphasé. i.



Raccordem ent mo noph asé



Lorsque le raccordement au réseau s’effectue en monophasé, les onduleurs disposent forcément d’une sortie en



monophasé. Chacune des sorties des onduleurs sont mises en parallèles dans le coffret CA. En sortie du coffret CA, on disposera donc d’un câble de phase et d’un câble de neutre.



Le schéma électrique de la partie CA est donné ci-après : Les installations photovoltaïques (H.S – STEG/DDI/DRDC/DSSV)
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 ii.



Rac co rd em ent tr ip has é(pu iss anc e in fé rie ur e à36 kW )



Lorsque le raccordement au réseau s’effectue en triphasé, il n’y a pas de contrainte concernant le type de sortie



des onduleurs : celle-ci peut se faire en monophasé ou en triphasé. 



Ondu leur mo nop hasé> Racco rdem ent Trip hasé Dans le cas des onduleurs monophasé, chacune des phases des onduleurs se connecte à une des phases du réseau triphasé : Lors de la conception de l’installation, on prendra soin d’équilibrer au mieux la puissance injectée



sur chacune des phases du réseau, sachant qu’un déséquilibre de 5 kW ne peut être considéré comme préjudiciable du point de vue du réseau. Il incombe à ERDF d’accepter ou de



refuser un déséquilibrage supérieur.



Equilibrage automatique des phases Dans certains pays où la loi impose un déséquilibrage maximum des phases, les onduleurs peuvent être reliés entre eux par un dispositif du type « SMA Power Balancer » qui gère automatiquement la répartition des puissances de chaque onduleur sur chacune des phases, et qui garantit un équilibrage conforme à la norme local.
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Ondu leur triph asé> Racco rdem ent triphasé  Dans le cas où les onduleurs présentent une sortie en triphasé, il n’y a, à priori, plus de problème d’équilibrage des phases. En effet,



chacune des trois phases de chaque onduleur se connecte à une phase du réseau triphasé d’ERDF.



Equilibrage des onduleurs triphasés Il est à noter que tous les onduleurs triphasés n’équilibrent pas forcément leurs phases. En



effet, il existe des onduleurs triphasés multitracker dont chaque tracker est associé à une des trois phases, de façon indépendante.



c)



Puissanc e com prise entre 36 kW et 250 kW



Lorsque la puissance injectée au réseau dépasse 36 kW, on parle de raccordement en tarif jaune. Un branchement en tarif jaune est aussi appelé branchement à puissance surveillée car les éventuels dépassements de puissance sont enregistrés par un compteur électronique, sans coupure de l’alimentation. Dans ce cas des pénalités de facturation sont transmises au client mais l’installation continue à fonctionner



normalement. D’un point de vue électrique, les installations en tarif jaune voient la présence d’un sectionneur en amont de l’AGCP, qu’on appelle communément l’ASCV (Appareil de Sectionnement à Coupure Visible).







Ondu leur mo nop hasé> Raccor dem ent trip hasé Dans le cas des onduleurs monophasé, chacune des phases des onduleurs se connecte à une des phases du réseau triphasé :
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Onduleur triphasé> Raccordement triphas Dans le cas où les onduleurs présentent une sortie en triphasé, il n’y a, à priori, plus de problème d’équilibrage des phases. En effet, chacune des



trois phases de chaque onduleur se connecte à une phase du réseau triphasé d’ERDF .



7.2. Cali bra ge d es équ ip em ent s é lect riq ues a)



Le disjonc teur



Côté CA d’une installation photovoltaïque, un disjoncteur magnétothermique en amont de chaque onduleur doit



être mis-en place. i.



Pro tectio n co ntre les s urin tens ité s



Des dispositifs de protection doivent être prévus pour interrompre tout courant de surcharge dans les conducteurs du circuit avant qu’il ne puisse provoquer un échauffement nuisible à l’isolation, aux connexions, aux extrémités ou à l’environnement d es canalisations. Pour qu’un disjoncteur assure la protection contre les surcharges, il convient de définir trois types de courant : IB : Le courant maximal d’emploi dans les conducteurs   



IN : Le courant assigné du disjoncteur ou courant nominal du disjoncteur IZ : Le courant maximal admissible dans les conducteurs



Deux conditions sont à respecter pour qu’un disjoncteur assure la protection contre les surcharges :



 



IB < IN IN < IZ



Le courant d’emploi à prendre en compte est le courant maximal de l’ondul eur : IB=Imax  onduleur. Ce courant maximal est donné par le fabricant de l’onduleur, généralement sur le fiche technique.  Quant au courant admissible dans les conducteurs, celui-ci est également indiqué par le fabricant de câbles. Le courant assigné du disjoncteur indiqué sur les fiches techniques est indiqué pour une température de 30°C. Pour des températures plus élevés, le courant assigné du disjoncteur diminue de telle sorte qu’il est nécessaire de sur dimensionner le calibre du disjoncteur af in d’évit er des coupures intempestives.



ii.



Protection contre les courants de court-circuit



Un courant de court-circuit est un courant provoqué par un contact caractérisé par une impédance négligeable entre deux points d’un circuit électrique présentant normalement un e différence de potentiel. Un disjoncteur doit, par conséquent, être dimensionné afin de pouvoir couper un courant de court-circuit, qui correspond donc au courant maximum qu’il est capable de couper. Le paragraphe 8.2.3 du guide de l’UTE C15 -712-1prévoit un pouvoir de coupure de 3 kA des dispositifs de



protection contre les courants de court-circuit, pour les installations de puissance injectée inférieure à 36 kW. Les installations photovoltaïques (H.S – STEG/DDI/DRDC/DSSV)
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 b)



Le dis po sit if dif fé ren tiel



Le dispositif différentiel permet de se protéger contre les contacts indirects par coupure automatique du circuit auquel il est associé. Le dispositif différentiel peut être : Intégré à un disjoncteur : on parle alors de disjoncteur différentiel.  Intégré à un interrupteur : on parle alors d’interrupteur différentie l.  i.



Protection c ontre les contacts indirects



Côté CA d’une installation photovoltaïque le Schéma de Liaison à la Terre est généralement de type TT. Dans ce



cas, la protection contre les contacts indirects est, entre autre, assurée par des dispositifs différentiels. ii.



Em placem ent des dis pos itifs différenti els



Le dispositif différentiel doit soit se trouver en aval de l’AGCP. Lorsque plusieurs onduleurs sont présents, il est possible d’installer un dispositif différentiel commun. On veillera cependant à s’assu rer que les courants de défaut



intrinsèque au circuit électrique ne peuvent pas atteindre la valeur du seuil de déclenchement du dispositif différentiel.



Courants de défaut intrinsèque L’âme (partie conductrice) d’un câble dispose d’une isolation électrique. Cette isolation est très bonne mais n’est pas parfaite. Ainsi, il existe toujours des courants s’échappant à travers l’enveloppe isolante du câble. On estime que dans 1 km de câble, un courant de 15 mA s’échappe par l’enveloppe du câble.



De même, tout appareil électrique présente un courant de défaut intrinsèque qui lui est propre, et qui peut se mesurer expérimentalement. En moyenne, le courant de défaut intrinsèque est de l’ordre de 1 mA par appareil. Pour le concepteur de l’installation, il convient donc de limiter le nombre d’appareils protégés par un même



dispositif différentiel. Compatibilité avec l’onduleur 



Les onduleurs produisent naturellement un courant résiduel notamment lors de leur mise en fonctionnement (le matin au lever du soleil). Ces courants résiduels peuvent déclencher le dispositif différentiel de façon indésirable. Certaines marques d’onduleurs génèrent ce type de courant résiduel pouvant atteindre 10 mA par kW. Par



exemple, un onduleur de 10 kW peut produire un courant résiduel de 100 mA. Il conviendra, dans ce cas, d’installer un dispositif différentiel dont la sensibilité est supérieur à 100 mA, tout en vérifiant que la résistance de la terre est compatible. Ce type d’installation ne peut donc pas être envisagée dans le cadre d’une installation



domestique pour laquelle la norme impose un dispositif différentiel de 30 mA. Il convient de se renseigner, dans tous les cas, auprès du fabricant d’onduleur.



iii.



Protection c ontre les contacts directs



Côté CA d’une installation photo voltaïque, afin de se prémunir contre tout contact direct, il faut prévoir les



dispositions suivantes : « Les armoires ou coffrets contenant des parties actives accessibles doivent pouvoir être fermés soit au  moyen d'une clef, soit au moyen d'un outil, à moins qu'ils ne soient situés dans un local où seules des personnes averties ou qualifiées peuvent avoir accès. » « Lorsque les coffrets ou armoires ne sont pas situés dans un local où seules des personnes averties ou  qualifiées peuvent avoir accès, une pr otection contre les contacts directs doit être assurée lorsqu’une porte d’accès est ouverte en utilisant du matériel possédant par construction ou par installation, au moins l’indice



de protection IP2X ou IPXXB. c) i.



Le parafoudr e CA Dé fi ni ti on s



La protection par parafoudre est obligatoire en présence de paratonnerre ou lorsque la densité de foudroiement (Ng) est supérieure à 2,5. ii.



Choix des parafoudres



• Côté a.c, un parafoudre est obligatoire au niveau du TGBT (ou de l'AGCP) :



- Lorsqu’un parafoudre est prescrit pour la partie a.c. d ’une installation PV raccordée au réseau public de distribution à basse tension, il est toujours installé dans le tableau situé au plus près de l ’origine de l’installation dans l’installation. - soit en présence de paratonnerre, - soit lorsque le niveau kéraunique est > 25. Un deuxième parafoudre est nécessaire pour protéger l'onduleur si la distance entre le TGBT (ou l'AGCP) et l'onduleur D > 10 m. Les installations photovoltaïques (H.S – STEG/DDI/DRDC/DSSV)
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 AC



Installation avec paratonnerre Installation sans paratonnerre



Onduleur AC — TGBT D< 10 m D> 10 m Non isolé T2 — T1 — T1 Isolé T2 — T1 — T1 T2 — T2 — T2



Remarque: Tl = parafoudre type 1 ou class 1, T2 = parafoudre type 2 ou class 2.



iii.



Emp lacement des parafoudres



Côté CA d’une installation photovoltaïque, on installera une protection parafoudre en tête, c’est -à-dire directement en aval de l’AGCP, afin de protéger l’ensemble de l’installation. Lorsque ce pa rafoudre est situé à plus de 10 mètres de l’onduleur un second parafoudre doit être installé à proximité de celui ci. Côté CA d’une installation photovoltaïque, le Schéma de Liaison à la Terre (SLT) est de type TT. De ce fait, les parafoudres se connectent entre phase et PE et aussi entre neutre et PE, ainsi qu’illustré ci -dessous :



La configuration ci-dessus permet de protéger l’installation contre les surtensions en mode commun mais pas en mode différentiel.



Protection en mode différentiel Dans le cas des Schémas de Liaison à la Terre de type TT, telle que la partie CA d’une installation photovoltaïque, des surtensions en mode différentiel peuvent apparaître. Ainsi, il est recommandé de mettre en place une protection parafoudre en mode différentiel. Pour cela, deux solutions sont possibles : Utiliser des parafoudres unipolaires supplémentaires à ceux utilisés pour le mode commun et les raccorder  entre chaque phase et le neutre Utiliser des parafoudres possédant à la fois une protection en mode commun et en mode différentiel  intégré Le PE est connecté à un répartiteur de terre. Le parafoudre doit être câblé au plus proche des circuits à protéger. Le guide de l’UTE C 15 -443 prévoit une longueur de 50 cm maximum entre le point de raccordement du parafoudre au conducteur actif et le répartiteur de terre :



7.3. Sectio ns des câbles a)



Sections des conducteurs de phases



Le choix de la section des conducteurs de phases s’effectue selon deux critères majeurs :  



i.



Le courant admissible IZ dans le câble La chute de tension admissible dans le câble Courant adm issible dans les câbles de phase



Le courant admissible IZ dépend du type de câble. Il est donné par le fabricant des câbles. Les installations photovoltaïques (H.S – STEG/DDI/DRDC/DSSV)
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 ii.



Chute de tension



Conformément au paragraphe 11.3 du guide de l’UTE C15 -712 : « … la chute de tension maximale autorisée entre les bornes CA de l’onduleur et le point de livraison est de 3 % à



puissance nominale du ou des onduleurs. Il est recommandé de limiter cette chute de tension à 1 % de façon à limiter d’une part les pertes d’énergie, et d’autre part les découplages momentanés de l’onduleur en préservant une marge entre la tension moyenne de fonctionnement de l’onduleur, et le réglage de sa protection à maximum



de tension. »



Le point de livraison Le point de livraison est défini comm e étant les bornes de sortie de l’AGCP. La chute de tension dans un circuit électrique alternatif se calcul de la façon suivante :



où :   



 ΔV : Chute de tension ( V )



b : Coefficient qui vaut 1 en triphasé et 2 en monophasé ρ1 : Résistivité du matériau conducteur (cuivre ou aluminium) en service normal, soit 1.25 fois la résistivité à 20°C (ρ1=0.0225 Ω.mm²/m pour le cuivre et ρ1 = 0.036 Ω.mm² /m pour l'aluminium







L : Longueur de la canalisation ( m ) S : Section des conducteurs (mm²)







cos(φ) : facteur de puissance (φ est le déphasage entre le courant et la tension altern atifs); cette donnée







est inscrite sur la fiche technique des onduleurs et vaut 1 généralement. IB : Courant maximal d'emploi λ : Réactance linéique des conducteurs (Ω/m)











La réactance des conducteurs, notée λ, dépend de la disposition des câbles entre eux. λ = 0.08 × 10-3 Ω/m pour les câbles tripolaire : 







λ = 0.09 × 10-3 Ω/m pour l es câbles unipolaires serrés en nappes ou en triangle :







λ = 0.15 × 10-3 Ω/m pour les câbles unipolaires espacés entre eux d'une distance égale à d = 8 × rayon :



Dans le cas des installations photovoltaïques, le facteur de puissance cos(φ)=1. Cela signifie que sin(φ)=0. Par



conséquent, le deuxième terme de la formule de la chute de tension des câbles côté AC est nul, quelle que soit la valeur de la réactance. Ainsi, il n'est pas nécessaire de connaître la réactance des conducteurs pour calculer la chute de tension côté AC.



Le calcul de le chute de tension côté AC d'une installation photovoltaïque se calculera donc de la façon suivante :



b)



Calcul de la section des câbles



La section du câble AC entre l'onduleur et le point de raccordement sera effectuée en fonction du critère suivant : Limitation de la chute de tension à une valeur inférieure à 1% (en Basse Tension)  Notons ε la chute de tension admissible tolérée par la NF C15 -100. Par définition :
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 ΔV : Chute de tension ( V )



Vn : Tension nominale de calcul; Vn=230 V ou Vn=400 V selon les cas



En combinant ces deux dernières relations, on trouve l'expression qui permet de calculer la section d'un câble CA :



avec ε=0.01 et :   ΔV : Chute de tension ( V )  



b : Coefficient qui vaut 1 en triphasé et 2 en monophasé ρ1 : Résistivité du matériau conducteur (cuivre ou aluminium) en service normal, soit 1.25 fois la résistivité à 20°C (ρ1=0.0225 Ω.mm²/m pour le cuivre et ρ 1 = 0.036 Ω.mm²/m pour l'aluminium







L : Longueur de la canalisation ( m ) S : Section des conducteurs (mm²)







cos(φ) : facteur de puissance (φ est le déphasage entre le courant et la tension alternatifs) ; cette donnée











c)



est inscrite sur la fiche technique des onduleurs et vaut 1 généralement. IB : Courant maximal d'emploi Sections du conduc teur de neutre



La section du conducteur de neutre dépend de deux paramètres majeurs : le taux d’harmonique et la secti on des



conducteurs de phases. Le tableau suivant est issu du guide de l’UTE C15 -105, et récapitule la section du conducteur de neutre : SECTION DU NEUTRE



0 < TH3 < 15 %



15 % < TH3 < 33 %



TH3 < 33 %



Circuits monophasés



Sneutre = Sphase



Sneutre = Sphase



Circuits triphasés+neutre Câbles multipolaires Sphase < 16 mm² Cu ou 25 mm² Alu



Sneutre = Sphase



Sneutre = Sphase Facteur de réduction de 0,84 sur la valeur du courant admissible



Circuits triphasés+neutre Câbles multipolaires Sphase > 16 mm² Cu ou 25 mm² Alu



Sneutre = Sphase/2 admis Neutre protégé



Sneutre = Sphase Facteur de réduction de 0,84 sur la valeur du courant admissible



Circuits triphasés+neutre Câbles unipolaires Sphase > 16 mm² Cu ou 25 mm² Alu



Sneutre = Sphase/2 admis Neutre protégé



Sneutre = Sphase Facteur de réduction de 0,84 sur la valeur du courant admissible



Sneutre = Sphase Sneutre = Sphase Sneutre déterminante IBneutre = 1,45×IBphase Facteur de réduction de 0,84 sur la valeur du courant admissible Sneutre = Sphase Sneutre déterminante IBneutre = 1,45×IBphase Facteur de réduction de 0,84 sur la valeur du courant admissible Sneutre > Sphase Sneutre déterminante IBneutre = 1,45×IBphase Facteur de réduction de 0,84 sur la valeur du courant admissible



Où :   



TH3 est le taux d’harmonique en cour ant de rang 3 et multiple de 3



Sneutre est la section du conducteur neutre Sphase est la section des conducteurs de phase



Pour les installations photovoltaïques raccordées au réseau, le taux d’harmonique TH3 est toujours inférieur à 15



%. Ainsi, on pourra se reporter à la première colonne du tableau ci-dessus pour déterminer la section du conducteur de neutre. d)



Sections des con ducteurs de terre PE



Les masses et éléments conducteurs d’une installation PV doivent être connectés à la même prise de terre. Coté DC, les conducteurs de mise à la terre (isolés ou nus) doivent présenter une section minimale de 6 mm² cuivre ou équivalent. Les conducteurs isolés doivent être repérés par la double coloration vert-et-jaune. Côté CA, les conducteurs de terre PE doivent présenter une section minimale de 6 mm² en cuivre (ou équivalent). En présence d’un paratonnerre, cette section minimale est de 10 mm².



La masse de l ’onduleur doit être reliée à la liaison équipotentielle par un conducteur de section minimale égale à 6 mm² Cu ou équivalent, et au conducteur de protection de la partie a.c.
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